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L'article L. 41 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de 
la guerre, tel qu'il a été modifié par l'article 2 de l'ordonnance n• 59-261 du 
4 février 1959 (1) , stipule que c sous réserve qu'il remplisse les conditions définies 
par décret, tout pemionné à 100 % pour tuberculose a droit à une indemnité de 
soins. Sous la même réserve lorsque les soins qui avaient motwé l'attribution de 
cette indemnité ne sont plus nécessaires, l'intb-essé a droit soit à une indemnité 
de ménagement, soit à une indemnité de reclassement et de ménagement ~-

Le montant ainsi que les conditions d'attribution et de jouissance des indemnités 
prévues par l'article L. 41 nouveau du Code sont fixés par le décret n• 59-329 du 
20 février 1959 (2) qui est reproduit en annexe n• I à la présente instruction. Ce 
texte prévoit : 

2 - en son article r•, que l'indemnité de soins dont le montant annuel est déterminé 
par application de l'indice de pension 916 est due aux pensionnés à 100 % 
pour tuberculose à la condition : 

a) Qu'ils ne soient pas hospitalisés aux frais de l'Etat, de collectivités publiques 
ou semi-publiques ou au titre de la Sécurité sociale pour une maladie ou 
infirmité quelconque dans un établissement d'hospitalisation, de soins, de 
cure, de rééducation fonctionnelle ou de réadaptation professionnelle ; 

b) Qu'ils se soignent sous la surveillance des organismes antituberculeux; 
c) Qu'ils cessent tout travail lucratif ; 

3 - en son article 2, que lorsque les soins qui avaient motivé l'attribution de 
l'indemnité déterminée par applic.ation de l'indice de pension 916 ne sont plus 
nécessaires, l'invalide, considéré comme guéri, au sens de l'article D. 9 du 
Code, qui peut reprendre son actmté dans les conditions antérieurement 
exercées, a droit pendant un an à compter de la date d'effet de la décision 
de suppression de l'indemnité de soins à : 
- c une indemnité de ménagement • dont le montant annuel est déterminé par 

application de l'indice de pension 458 ; 

4 - en ses articles 3, 4 et 5, que lorsque l'invalide qui se trouve dans la situation 
définie à l'article 2 ne peut reprendre son activité dans les conditions anté· 
rieurement exercées, son reclassement social doit être tenté dans les plus 
brefs délais possibles avec l'aide de l'Etat et par l'entremise de l'Office 
National des Anciens Combattants et Victimes de la Guerre. Dans cette situation, 
il a droit à : 

- une c indemnité de reclassement et de ménagement ~ dont le montant est 
déterminé par application, soit de l'indice 887 (taux plein) , soit de l'indice 275 
(taux réduit) ; 

- et, le cas échéant, à l'indemnité de ménagement à l'indice 458. 

Ces indemnités sont attribuées dans les conditions suivantes : 

5 o) Si l'Office National des Anciens Combattants e8time que le f'eclauement aoci4l 
de l'intéressé peut ~tre réalisé acms recourif' à utse rééducation J>f'oftssionnelle, 
ou encore si l'intéressé manifeste sa volonté de rechercher un emploi ou 
d'entreprendre une rééducation professionnelle par ses propres moyens, l'in· 
demnité de reclassement et de ménagement à l'indice 687 est servie pendant 
un an à compter de la date d'e1fet de la décision de suppression de l'indemnité 
de soins; 

(1) Journ41 officùl dea 9 et 10 février 11159, pal{e 1797. 
(2) Jou7'11ol o:fficitl du 25 février 1959, paJle 2382. 
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6 b) Si l'Office National des Anciens Combattants estime que la Tééducation pro· 
fessionnelle qui serait nécessaire pour parvenir à un reclassement social de 
l'invalide ne peut être utilement tentée en raison de la gravité et de la nature 
des infirmités présentées ou en raison de l'âge de .l'invalide, l'indemnité de 
,·eclassement et de· ménagement à l'indice 687 est servie pendant une durée de 
six mois à compter de la date d'effet de la décision de suppression de l'in· 
demnité de soins ; pendant les six mois ultérieurs, l'invalide bénéficie de 
l'indemnité de ménagement à l'indice 458 ; 

7 c) Si l'Office National des Anciens Combattants estime possible de recourir à une 
tentative de rééducation professionnelle pour parvenir au reclassement social 
de l'invalide, celui-ci peut prétendre à l'indemnité de reclassement et de 
ménagement : 

- sur la base de l'indice 687, à compter de la date d'effet de la décision de 
suppression de l'indemnité de soins et jusqu'à la date du début de la 
réédtwation sans que la durée d'attribution de cette indemnité puisse 
excéder un an ; 

- sur la base de l'indice 275, pendant toute la période de rééducation. 

8 Lorsque la Tééducation, une fois terminée, peut conduire à un reclassement 
social de l'invalide, celui-ci a droit au paiement de l'indemnité de ménagement à 
l'indice 458. Cette indemnité lui est servie pendant une année à compter du 
lendemain de la date à laque-ne a pris fin la rééducation. 

9 Dans l'hypothèse où la rééducation professionnelle entreprise ne peut conduire 
à un reclassement soci~l, l'indemnité de ménagement à l'indice 458 est éventuel­
lement servie, à compter du lendemain de la date de cessation de la rééducation, 
pendant ·la période nécessaire pour que la durée d'attribution de l'indemnité de 
reclassement et de ménagement à l'indice 687 (période comprise entre la date 
d'effet de la décision de suppression de l'indemnité de soins et la date du début 
du stage de rééducation), augmentée de la période pendant laquelle sera servie 
l'indemnité de ménagement à l'indice 458, soit égale à une. année. 

10 Le nouveau régime des indemnités instituées par l'article 2 de l'ordonnance 
n• 5~261 du 4 février ll.959 prend effet du 11 février 1959 et se substitue, à compter 
de cette date, aux prescriptions de l'article L. 41 ancien du Code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre relatives à l'indemnité de soins 
et, en ce qui concerne l'indemnité de ménagement et l'indemnité de reclassement 
et de ménagement, au régime de l'indemnité à demi-taux qui était prévu par le 
deuxième alinéa de l'ar-ticle D. 15 du Code. 

11 Une instruction du Ministère des Anciens Combattants n• 0493 A du 
'1:1 décembre 1961, dont le texte figure en arntexe n• 2 à la présente instruction, 
ct qui reprend, complète ou modifie certaines des dispositions de l'Instruction 
générale du 13 octobre 1955, publiée en annexe n• 2 à la circulaire 'D0 1684 du 
3 avril 1956 (1), a pour O'bjet de commenter à l'intention des services extérieurs 
de ce Ministère les dispositions nouvelles qui résultent des modifications apportées 
au code des pensions ·par l'article 2 de l'ordonnance n• 59·261 du 4 février 1959 
et le décret n• '59-~ du 20 février 19'59 et d'en définir les modaUtés d'appUcation. 
Cette instruction (2) fixe éga'lement les conditions 'd'application des règles fixées 
à l'article 6 du décret n• 59-329 du 20 février '1959 concernant le cumul des indem­
nités prévues à l'article L 41 nouveau du Code avec les allocations spéciales auX: 
grands invalides et aux grands mutilés ainsi qu'avec un traitement, solde ou salaire 
ou les prestations en espèces de l'assurall'Ce maladie du régime de Sécurité sociale. 

(1) Bull.etin des Se"'ices du Trésor n• 35 G de 1956. 
(2) Ct. s• partie, titre III, chapitres l" et ll. 
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12 Les comptables auront à se reporter à cette instruction pour toutes les ques-
tions relevant de leurs attributions, compte tenu, le cas échéant, de celles des 
prescriptions de l'instruction précédent.e du 13 octobre 1955 qui restent en vigueur 
et des indications complément.aires données ci-après. 

CHAPITRE l" 

INDEMNITE DE SOINS 

13 Les prescriptions de la circulaire n• 1684 du 3 avril 1956 (1) relatives aux 
vérifications que doivent effectuer les comptables supérieurs préalablement à la mise 
en paiement d'une indemnité de soins demeurent en vigueur. 

Il en est de même en ce qui concerne le rôle dévolu aux comptables payeurs 
à l'occasion de chaque règlement d'arrérages pour la vérification des droits des 
bénéficiaires au paiement de l'indemnité de soins. Cette vérification est effectuée 
au vu des attestations figurant au verso des coupons et par l'examen de la carte 
d'immatriculation à un dispensaire antituberculeux sur laquelle doivent figurer la 
date de chacune des visites trimestrielles ainsi que les mentions relatives au contrôle 
annuel. 

14 A cet égard, il est signalé que ne sont pas soumis au contrôle annuel tous 
les bénéficiaires de l'indemnité de soins qui ont atteint ou dépassé l'âge de cin­
quante ans, qu'il s'agisse de militaires ou de victimes civiles et qu'ils soient pen· 
sionnés au titre de la guerre 1914-1918, de la guerre '1939-1945 ou hors guerre. 

15 Les dispositions relatives à la condition de non-hospitalisation font l'objet de 
la l'• partie, titre I , chapitre Il, de l'instruction du Ministère des Anciens Combat­
tants publiée en annexe n• 2 à la présente instruction et à laquelle 'les comptables 
devront se reporter pour l'application des nouvelles dispositions introduites par 
l'article } er du déc:ret du 20 février 1959. Ces dispositions visent, notamment, le 
cas des pensionnés qui sont admis à titre d'interne dans des établissements de 
posteure ou des établissements de rééducation fonctionnelle ou de réadaptation 
·professionnelle et qui, depuis le 11 février 19'59, ne sont plus en droit de cumuler, 
sau'f pendant les périodes de vacances scolaires, le bénéfice de l'indemnité de soins 
avec celui d'un stage d'internat non effectué à leurs frais. Pour ceux des inté­
ressés qui se trouveraient dans cette situation, une décision de suspension de 
l'indemnité de soins qu'ils perçoivent doit être prise, dans le plus bref délai pos­
sible, par le Directeur interdépa.rtemental des Anciens Combattants et notifiée au 
comptable supérieur assignataire. Le reversement des sommes ind1lment per~s 
pemf4nt la période courue de la date d'effet de la suspension au 20 juillet 1963 
ne sera, toutefois, pas exigé des intéressés. 

16 Comme par le passé c'est au Directeur interdépartemental des Anciens Combat· 
tants qu'incombe le soin de notifier aux comptables, dans les i:onditions précisées à 
l'article 12 de l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955, les décisions de 
suppression ou de suspension de l'indemnité de soins lorsque les conditions mises 
à la jouissance de cette indemnité viennent à ne plus être remplies. Cependant, 
les comptables payeurs ne sont en aucune manière dispensés, lorsqu'ils ont per­
sonnellement connaissance que l'une ou l'autre de ces conditions n'est plus remplie, 
de signaler le cas au comptable supérieur assignataire qui provoquera une enquête 
du Directeur des Anciens Combattants en vue de l'intervention, le cas échéant, 
d'une décision de suppression ou se suspension de l'indemnité. 

(1) Bulldin des Servicer du Trésor n° 35 G de 1956. 

. .. .. . . _ ... ..... ________ _ 
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17 D'autre part, l'article 1~• du décret du 20 février 1959 a fixé à 916 points l 'in· 

dice de pension sur la base duquel doit être déterminé le montant annuel de 

l 'indemnité de soins. Ce nouveau montant prend effet du n février 1959. li sera 

appliqué dans les conditions précisées ci·après: 

11 a) En ce qui concerne les pensionnés dont le titre d'indemnité de soins en cours 

de validité a été établi à l'indice 915, les arrérages dus à l'échéance du 

l" septembre 1963 seront déte.:minés sur la base du nouvel indice de pension 
916 qui sera reporté sur les fiches mobiles A et B. En outre le décompte 

du rappel dû pour la période du 11 février 1959 au 31 juillet 1963 sera 
effectué: 

- par le comptable payeur à l'occasion du règlement de l'échéance men· 

suelle du 1•'• septembre 1963 et payé au pensionné sur le coupon afférent 

à cette échéance ; ce rappel sera déterminé pour toute la période courue 
de la date de jouissance elu livret en cours de paiement au 31 juillet 1963. 

- par Le comptable supérieur assignataire pour la période courue du 

11 février 1959 à la veille de la date de jouissance du livret en cours 
de paiement, lorsque au titre de cette période le pensionné a perçu l'in· 

demnité de soins sur la base de l'indice de pension 1115. Le montant de 
ce rappel sera payé au pensionné au moyen d'une quittance du modèle 

n• C 1184. Les caractéristiques de ce rappel (périodes, montant) seront 
reportées sur les fjcbes mobiles afférentes au titre épuisé et sur lesquelles 

le paiement de ce rappel devra être émargé. 

19 b) En ce qui concerne les pensionnés dont le titre d'indemnité de soins en cours 
de validité a été établi à l'indice 916 et qui n'ont pas cessé de percevoir les 

arrérages depuis la date d'entrée en jouissance de ce titre sur la base de cet 

indice, le rappel dO aux intéressés pour la période courue du 11 février 1959 

à la veille de la date d'entrée en jouissance du livret en cours de paiement 
sera décompté par le comptable supérieur assignataire et payé, comme il est 

indiqué au dernier alinéa du paragraphe 18, a, ci-dessus, au moyen d'un'e 

quittance du modèle n" C 1184. 

20 Les rappels d'arrérages déterminés dans les conditions indiquées aux para· 

graphes 18 et 19 ci-dessus seront calculés sur les valeurs successives d'un point 

d'indice, conformément aux indications du tableau ci-dessous qui donne dans la 

dernière colonne à droite le montant du rappel dO pour la période de validité 

de ch&cun des indices successüs : 

VALEUR MONTANT 

PERIODE annuelle du point du rappel 
pour la période 

d'indice. entière. 

Du 11 février au 31 décembre 1959 ..... 4,35 3,86 

Du 1"' janvier au 31 juillet 1960 ....... 4 ,44 2,59 

Du 1•• août au 30 septembre 1960 ..... 4 ,48 0,74 

Du 1"' octobre 1960 au 28 février 1951 . 4,57 1,90 

Du t ·• mars au 30 juin 1961 .......... 4,66 1,55 

Du l "' juillet au 31 octobre 19!)1 ...... 4 ,80 1,60 

Du 1"' novembre au 31 décembre 196.1. 5,04 0,84 

Du 1"' janvier 1962 au 30 juin 1962 ..... 5,24 2,62 

Du l" juillet au 30 septembre 1962 .... 5,31 1,32 

Du 1"' octobre au 30 novembre 1962 ... 5,36 0,89 

Du l'"' décembre au 31 décembre 1962 .. 5,53 0,46 

Du 1"' janvier 1963 au 31 mars 1963 ... 5,78 1,44 

Du 1"' avril au 31 juillet 1963 . ........ 6,01 2 ,. 

F·307/ 63.- 2. 
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Bien· entendu, lorsque l'indemnité de soins aura fait l'objet d'une suspension 
(SUSRenaion pour cause d'hospitalisation ou de reprise d'une activité) au cours 
de la période au titre de laquelle le rappel est dQ, celui-ci sera déterminé pour 
le nombre de jours exact ayant donné lieu, pendant la période considérée, au 
paiement des arrérages. 

Les pensionnés dont l'indemnité de soins est actuellement suspendue ou suppri­
mée et qui estimeraient ROuvoir prétendre, au titre de la période antérieure à la date 
d'effet de la décision de suspension ou de suppression, au rappel résultant du relève­
ment, depuis le 11 février 1959, à 916' points de l'indice de calcul de l'indemnité 
de soins devront souscrire une demande à l'effet d'obtenir le paiement de ce rappel 
qui donnera lieu à l'établissement, par le comptable supérieur assignataire, d'une 
quittance du modèle n• C 1184: 

Il en sena de: même en ce q!ll concerne le paiement du rap»el pouvant être 
dft aux bétütier» de· bénéficia.i.res de l'indemnité de soins qui seraient. décédés avant 
l' intervention de la présente -instrudi.on et en faveur desquels il n'aurait pu être 
fait. apa.liDation de-Ale&· dispeaitioWi soit da- leur vivAnt, soit lon de la liquidation 
des arl.'éraus- au déeèa. 

22 Dana •. l'}lx~thè.se ou la demande de paiement du rappel pouvAnt être dQ aux 
intéresaés ser.ait folmUlée llllli d~un An après l'int.er:ve.otion de la ·présente instruc­
tion, il y aurait lieu de faire application des dispositions du premier alinéa de l'ar­
ticle L 108 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

23 RemarqtU : Sur l'initiative du Ministère des Anciens Combatunts, il a paru 
opportun de mettre en harmonie let titres de paiement d'indemnité 
de soins avec ceux, qpi soDt déjà en uaace· tant pour les pensions 
d'invalictité· ou de- veuve que pour. 1~ secours de compagne. 

Les titres de paiement d'indemnité de soins seront donc désormais constitués 
par un brevet d'inscription et un carnet de quittances valable trois ans, assortis de 
fiches mobiles A et B. La contexture de ces titres est analQ~Ue à celle des titres 
utilisés pour le paiement des pensions et. leur utilisation ne semble devoir soulever 
aucune difficulté pour les comptables. 

23 bis Comme par Je passé, c'est aux pensionnés eux-mêmes qu'il appartiendra 
de demander à la Direction interdépartementale des .A:nciens Combattants le renou­
vellement du carnet de quittances d'indemnité de sulns lorsque celui-ci sera arrivé 
à expiration. Ils rempliront, à cet effet, la demande de renouvellement· filurant- à 
la dernière· page du carnet de quütances et adresseront ce carnet, directement, à la 
Direction. des Anciens Combattants de leur résidence. 

La fiche mobile A détenue par le comptable payeur sera, après paiement du 
dernier coupon, transmise au comptable· supérieur· auignateire· qlti la- cl865er-a dans­
ses archives. 

·-·. 
1 
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CHAP!TR'E Il ·· 

INDEMNITE DE MENAGEMENT ET INDEMNITE De ·~c:L·ASS!M!NT · 

ET DE MENAGEMENT 

24 L'indemnité de ménagement. et l'mdemnité de reclassement et de ménagement 
ont pour objet, par l'aide pécuniaire qu'elles sont destmées à lui apporter, de 
permettre au · pensionné, considéré comme guéri; de se réfldapter progressivement 
à · une vie normale en réduisant à leur · minimum les risques d'une. rechute. Il 
importe donc que ces indemnités soient servies sans solution de continuité avec 
l'indemnité de soins supprimée. 

25 C'est à l'Administration des Anciens Combattants qu'il appartient lorsque l'in-
demnité de soins attribuée à . un pensionné à 100 % pour· tube.t"CuJose fait ·l'ebjet 
d'une décision de suppression proooru:ée . pour cause de guéttiaon . du titulaire, 
d'apprécier les df'oits de l'intéressé . au· bénéf-ice de l'uBe ou de l'autre des nouvelles 
indemnités inslituéell par !'.article 2 de l'orèonnance du 4 .févr.ier ~et d'émettre 
les titres de paiement nécessaires à leur règlement. 

26 Ces titres de paiement sont constitués par un livret à coupons et deux fiches 
mobiles A et B. vala·bles une année. lis se di('férencient de ceux qui étaient utilisés 
jusqu'alors pour le règlement de tindemnit-é de soins par l'intitulé « Indemnité de 
ménagement ou Indemnité de reclassement et de ·ménagement ,. qui est porté sur 
les fiches mobiles, la couverture et les coupons du carnet. D'autre part, les coupons 
des livrets afférents à ces indemnités ne comport~t pas au· verso les mentions 
par lesquelles les bénéficiaires de l'indemnité de soins ·sont· appelée à cel'titier qu'ils 
n'ont pas été hospitalisés, qu'ils n'ont pas· repris l'exereice d'une activité et qu'ils 
se soignent sous la surveillance des or:anismës · antiru&erculeuK, ees- conditions 
n'étant pas exigées· pour le paiement · d~ ces iftdemaités. 

27 En revanche, les bénéficiaires de l'indemnité de reclassement et de méftagement 
attribuée sur la base de l'indice 687 devront· certifier· à l'occasffin · du règlement 
de chaque mensualité d'arrérages qu'ils n'ont · pas été admis aux frais ·de l'Etat soit 
à titre d'interne, soit à titre d'externe dans · un établissemeftt· -de rééducation pro­
fessionnelle, l'admission dan9 un tel. établissemeftt relevant· de 1'0f1ice national des 
Anciens Combattants et Victimes de guerre ou agréé par cet organisme entraînant, 
pendll!lt toute la -période- du st•g~ . de l'éédtwation. .. J.a. rédu<:tion à l'indice 275 de 
l'indemnité en cause. Us devront . en. outre certifier qu'ils ne sont pas bénéficiaires 
d.e l'allocation sp~ciale aux grands invalides n• 9· dont le cumul. avec l'indemnité de 
ménagement ou l'indemnité de reclass~m.ent . e.t de . mén~ement est. interdit. Les 
mentions relatives à ces certifications sont imprimées, sous la formule de l'acquit, 
au verso de chaque coupon. 

§ I••. - Mo .. all~s d'attribution de l~indeml\ité de m4nag~ment 
et de l'indemnité cfe. reclusement et de·. méluig.,..nt, 

28 Ainsi qu!il a été indiqué au paragraphe 24 ci-dessus, l'ind.ernnit~ de ménage-
ment ou l'indemnité de reclassement et de ménagement due au pell6ionné considéré 
comm~ guéri au sens de l'article D 9 du Code doit être mise en paiement dans le 
mois q11i suit la date d'effet de la décision de sup.pression de l'indemnité de 
soins. 

29 · Pour · respecter cette preacrip.tion et compte tenu du fait que l'examen du 
droit au bénéfice des indemnités prévues aux articles 3 à 5 du décret du 20 février 1g59 

~ 
• 'i"'QIU.'"­

à 
U, .~l ... , l~J.1 
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demandera toujours un délai assez long, il a été prévu que la procédure devant 

être mise en œuvre pour l'attribution de ces indemnités se déroulerait en plusieurs 

· temps de façon que le bénéficiaire puisse percevoir, aux différents stades de 

l'instruction de son dossier et sans attendre l'examen définitif de ses droitS à J'une 

ou l'autre des indemnités prévues par le décret du 20 février 1959, les prestations 

minimales pouvant lui être attribuées. Dans la pratique, cette procédure se déroulera 

de la façon suivante : 

1• Premier temps. - Dès suppression de l'indemnité de soins, la direction inter· 

départemental!e des anciens combattants établira un livret à coupons, valable 

une année à compter de la date d'effet de a déciaion de suppreaaion de l'indem­

nité de soins, pour le paiement de l'indemnité de méMgement à l'indice 458 (1). 

2" Deuxième temps. - L'indemnité de ménagement à l'indice 458 initialement attri­

buée à titre provisoire sera, en un deuxième temps : 

- soit maintenue sur les bases fixées provisoirement après premier examen 

de la situation de l'intéressé, c'est-à-dire à l'indice 458, ai le cas de l'invalide 

relève de l'article 2 du décret du 20 février 1959 (reprise de l'activité pro­

fessionnel~ dans les conditions antérieurement exercées) ; 

- soit transformée à titre provisoire de manière à ce que l'invalide perçoive 

l'indemnité de reclassement et de ménagement à l' indice 887 pendant les 

six mois suivant la date d'effet de la décision de suppression de l'indemnité 

de soins, puis pendant les six premiers mois ultérieurs, l'indemnité de 

ménagement à l'indice 458. 

32 3" Troisième temps. - Dès réception des résultats des examens spéeiaux entrepris 

par les services de l'Office National des Anciens Combattants et Victimes de 

Guerre pour apprécier si une rééducation professionnelle est ou non nécessaire 

et, dans l'affirmative, si eUe peut être utilement tentée, l'indemnité attribuée 

après deuxième examen de la situation de l'intéressé sera : 

- soit maintenue sur les bases fixées provisoirement après le deuxième examen 

de la situation de l'intéressé, c'est-à-dire perception pendant aix mois de 

l'indemnité de reclassement et de ménagement à l'indice 687 et pendant 

six mois de l'indemnité de ménagement à l'indice 458, ai le cas de l'invalide 

relève de l'article 4 du décret (la rééducation profes.slonneUe ne peut être 

tentée) ; 

- soit transformée en indemnité de reclassement et de ménagement A l'indice 687 

pour une durée d'un an A compter de la date d'e.lfet de la décision de 

suppression de l'indemnité de soins si le cas de l'invalide relève de l'article 3 

du décret (c'est-à-diTe s'il n'11 a pas lieu à f'ééducatioft profesrionneUe) ; 

(1) Po~térleurement au 11 février 1959, les Directions Interdépartementales des anciens 
combattants ont continué à délivrer des titres pour le paiement. aux pensionnés 
considérés comme euéris, de l'indemnité à demi-taux (indice 457,5). Pour ceux des 
Intéressés dont les droits relèvent expressément de l'article 2 du décret du 20 février 
1959, il ne sera pu procédé à l'établialement d'un nouveau livret pour le paiement 
de l'indemnité de ménagement Ji l'indice 458. Le rappel d'arré,rages, corre.spondant l 

un demi-point d'indice, auquel peuvent prétendre les bénMiclalres soit depuis le 
11 février 1969, soit si elle est postérieure au 11 fhrier 18511, depuis la date de 
jouissance de I'lndeiiUIIté Ji demi-taux qui leur a été attribuée aera décompté par les 
comptables supérieurs ustgoatairea et payé lors du règlement de la plus prochaine 
mensll&llté ou au moyen d'une quittance du modèle n• C 1184 sur le vu d'une attes­
tation établie par la Di.reetlon Interdépartementale des anciens combattants. Les 
comptables n'auront donc pas à proeéder d'office - contrairement à la procédure 
envisagée aux paraeraphes 18 et 19 cl-desaus pour l'application du relèvement indi­
ciaire de l'indemnité de soins - au paiement sur la bue de l'l.udk:e 468 des lndeml')i~s 
l demi-taux attribuées au Utre de l'article D 15 du Code. 
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- soit, également, transformée en indemnité de reclassement et de ménagement 
à l'ind~çe .687 pour une durée d'un an à compter de la date d'effet de la 
suppression de l'indemnité de soins, si le cas d.e l'invalide relève de l'article 5 
du décret (nécessité d'une rééducation professionnelle) ; mais dans cette 
hypothèse, l'indemnité à l'indice 687 est réduite - péndant toute la pérù>de 
du stage de rééducation, y compris les périodes de vacances scolaires - au 
montant déterminé par application de l'indice 275 sur l'avis qui en est 
donné au comptable supérieur assignataire par la Direction interdéparte· 
mentale des anciens combattants au moyen d'un imprimé conforme au 
modèle figurant en annexe n• 3 à la présente instruction. 

33 4" A l'expiration du stage de rééducation: 

a) Si la rééducation peut conduire à un reclassement social, l'indemnité de 
ménagement à l'indice 458 sera, en un quatrième temps, attribuée pour une 
durée d'une année à compter du lendemain de la cessation du stage de 
rééducation ; 

b) Si au contraire la rééducation entreprise ne peut conduire à un reclas· 
sement social, l'indemnité de ménagement à l'indice 458 sera éventuellement 
attribuée, à compter du lendemain de la cessation 9u stage de rééducation, 
pendant la période nécessaire pour que soit complété le délai d'un an 
prévu à l'article 3 du décret du 20 février 1959 (cf. paragraphe 9 ci·dessus). 

34 D'une façon générale, l'attribution successive, aux différents stades de l'instruc· 
tion du dossier de l'invalide, des indemnités prévues aux articles 2 à 5 du décr~t 

du 20 février 1959 ne donnera pas lieu à remplacement du livret à coupons établi 
initialement à l'indice 458 (cf. paragraphe 30 ci-dessus, 1 o, Premier temps). Les 

modifications intervenant dans les droits du bénéficiaire, dans les conditions prévues 

aux paragraphes 31 à 33 ci-dessus, seront notifiées par la Direction interdépartementale 
des anciens combattants au comptable supérieur assignataire au moyen de certificats 

rectificatifs du modèle figurant en annexe n• 4 à la présente instruction. 

Ces certificats rectificatifs sont établis en trois exemplaires destinés à être 
apposés: 

- l'un à la page 2 iormant le verso du certificat d'inscription inséré dans le 

livret à coupons ; 

- chacun des deux autres, respectivement, sur les fiches mobiles A et B à l'em· 

placement prévu pour l'indication des bases de liquidation de l' indemnité de 

ménagement (période de jouissance, indice de calcul, montant annuel). 

35 Dès réception des certificats rectificatifs qui lui sont adressés par la Direction 

interdépartementale des anciens combattants, le comptable supérieur assignataire 
réclame au comptable payeur la fiche A de l'indemnité de ménagement payée au 

bénéficiaire. 

36 Après avoir collé l'un des exemplaires du certificat rectificatü sur la fiche A 

et le second sur la fiche B, le comptable supérieur assignataire au vu des indications 
figurant sur ce certificat procède au décompte des arrérages revenant à l'intéressé 

compte tenu : 

- d'une part, au crédit, des sommes dues au bénéficiaire depuis la date de jouis· 

sance menti!>nnée sur 1~ certificat rectificatif eu égard à l'indice de calcul (ou 
aux indices de calcul successifs) figurant sur ce certificat ;· le décompte est 

arrêté à la veille de la date d'échéance de la plus. prochaine mensualité. à payer ; 

- d'autre part, au débit, des sommes perçues depuis la date de jouissance men· 

tionnée ~ur le certificat rectificatif et jusqu'à la dernière échéance acquittée 

sur les bases jusqu'alors en vigueur. 
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37 · Cetù'éeompte &6ra-·inàiqué -par le éomptatfie-eupérietlr ·asignatairt·tur ltt fiches A 
et B, dans tes -c.aes d'ém~mt afférentes à la •I••·'Proohaine meunUté à payer . 
n 'JIIentitmnera égaiml'n!nt::d&ulJ - eues cf.Mlarte!lk!nt· tOI'ftiJ)Ondantes, ~ montant 
pour laqael ·dewont·..fltre~. ~s.,«!héiDOM ult6tleuna, COIIlpte <Unu ·du nouvel 
indiœ:de earoul appHettble. et t'eiiVerra, alon, ... u com~table payeur, la· lche mobile A 
et le - tr.vtsième evensphrire · du· etrtifieat ~ificatil detüné à ' être appesé ·au verso 
du certificat d'4n!lcript.ion ' formant la.·Cieulribté pace -Gu ltvret à ~oapone (l ). 

31 Remarque . - D.ans .les cas d'application de l'alinéa b) et du dernier alinéa de 
l'attiele 5 du déer.et du 20 lévrier 1959, la durée totale pendant 
laquelle seront perçues tes indemnités attribuées !rucèesslvélnent sur 
la base des indices 687, 275 et .sa sera le plua souvent st.&pétieure 
à un an. Le livret à coupons ainsi que les ftches mobiles, Initialement 
'etablis ·pe~&r une ~èurée d'une- anAée; .4onneront .donc: lieu·· à renou· 
veHement 1Mll' ·les aervices de la :Direœion inter4épartementale des 
·anctef1s combMtants . auxfluels • lu .bé:né8oiaires . devront renvoyer 
directement le livret en leur possession dès que celui-ci sera parvenu 
à expiration, pour en permettre le renouvellement éventuel. 

§ ll.- lttgiM-da -paifm.,t ··ttt t1ntt.tnntt6 'de n ..... ment ·et tle ' I1Mftnnl .. 
de reclassel'lant et de lft4\n...,.,.nt. 

39 Le droit aux nouvelles indemnités de ménagement. ou de reclassement et de 
ménagement est . ouvert, même dans J'éventualité. où, après constatation de la gué­
rison au sens de ·l'article D. 9 du Code, J'int8ressé ne sertit titulaire d'aucune penslon, 
le po11rcentage ·d'invalidité entrainé par -les séquelles de l'affection tuberculeuse 
étant inférieur au minimum indemnisable. 

Contrairement aux l'ègles suivies pour ·Je paiement de l'ln~mnJté 4e 110ins, 
Il n'y · a ·donc ·.pas ·Heu- <f-oipr dea bié~lliret elle· l 'indemntté .ete ~Mtaaaement ou 
de l' indemnité.•de 'ft«!l~ment et de méhllpmeat, ·pour Je riglwment ·des arNn.ges 
mensuels dus au titre de ces indemnités, la production du titre de pension prin­
cipale. A défaut de la pt'éaentat'ion !de ee IOcUiftiDt l~dMüté ' 'dU ··béOUkâaire doit 
être vérifiée par la présentatÏ011 d'une pièce d'identité comportant la photopapbie 
de l' intéressé. 

40 D'autre part, L'indemnité de ménagement et l'indemnité de n~l.crs'senumt et de 
ménagement sont ita~l7'a!emettt eu.mulnble3 crwc 1m 'traiUmcllt, 1m 8CNGirc ou une 
rémufi'éoràtion q~tc6ftque cdtl$i · qu'avec le! J)Hstatiotll en "~'" · de l'ue~~tance 
maladie de la :Séam'tté sociale. · En· outre, les ··bénéfioialres ne !Ont pa utrcmts à 
l'obligation de se soigner sous la surveillance des organismes antituberculeux. Les 
certifications eorrespontfante!l ne sobt donc pu exigées pota le ptaiement ·dell arré­
rage! dus au titre de ces in6emnités. 

41 Les arrérages de l'indemnité de ménagement ou de l'indemnité de recDuement 
et de ménagement sont payables au bénéficiaire même si celui-ci est hospitalisé. 
L'int6ressé n'a donc pas de ~Iaration à sousertre à ce sujet. 

42 En revanche, les bé.né:ficiaires de l' indemnité de nclusement et de ménage-
ment dont le montant est déterminé par application de l'indice de pension 687 
doivent certifier, lors de la perception de chaque mensualité d'arrérages, s'ils suivent 
ou non un stage de rééducation aux frais de l'Etat, à titre d'Interne ou d'externe: 
Dans le cas de l'aNirmative et si le comptable pa~ur n'a reçu aucune Mtification 

(1) Le renvoi de la fiche A au comptable payeur est effectué la l'aide d'une note, détachée 
d'une liasse à trois féuillets et dans la partie inférteure de laquelle figure Je eertiftcat 
rectificatif destiné la ·être eollé, par le cotnltblble payeur, aa .erso du ewtlftcat 
d'inscription constituant la première page du liwet à coupons. 

·. 

·. 
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de 1'éduction à l'indice 275 de l 'indemnité en .cause, H. doit ·surseoir •au paiement 
de la mensualité échue et signaler immédiatement le fait au comptalSle •supérieur 
assignataire pour que celui·ci provoque l'envoi par la Direction des Anciens Combat­
tants d'un avis de r éduction de l'indemnité de reélassement et de ménagement dont 
le montant, pendant toute la période du stage de rééducation, doit être déterminé 
par application de l'indice de pension 275. 

43 Préalablement à l'envoi au comptable payeur (1) de la fiche mobile A d'une 
indemnité nouvellement attribuée, le ·comptable supéri-eur assigna-taire doit déter­
miner le montant des déductions éventuelles à opérer ·sur Je premier ·eoupon d'arré­
rages pour la récupération des sommes qui ont pu être servies, depuis la date de 
jouissance de l'indemnité à mettre en paiement, au titre d'une précédente indemnité 
que la nouvelle aurait pour objet d'annuler et de ·remplacer, compte tenu des "droits 
du bénéficiaire appréciés par l'Administration des Anci"ens Combattants. Le décompte 
des arrérages à payer est mentionné dans la case ·d'émargement des fiéhes mobHes 
A et B afiérente au premier coupon. 

§ III. - Incessibilité et insaisissabilité de l'indemnité de ménagement 
et de l' indemnité de recl ilssement et de mérMgement. 

44 L'article 37 de la loi n• 63-1'56 du 23 février 1963 portant loi de finances pour 
1963 a eu pour objet, en modüiant l'article L 105 du Code des pensions militaires 
d'invalidité et victimes de la guerre, d'étendre à l'indemnité de ménagement et à 
l' indemnité de reclassement et de ménagement la règle d'incessibilité et d'insaisis· 
sabilité absolues déjà en vigueur pour l'indemnité de soins. 

Aucune retenue pour opposition n'est donc susceptible d'être pratiquée, du 
vivant du titulaire, sur les arrérages de ces indemnités. 

45 Ces prescriptions ne sont pas applicables aux oppositions qui pourraient êtr e 
formées au paiement du prorata d'arrérages éventuellement dO aux héritiers, à la 
suite du décès d'un bénéficiaire, la règle de l'insaisissabilité ne s'appliquant qu'aux 
arrérages payables de son vivant au bénéficiaire lui·même. 

§ IV. - mmputiltion ~taû"e..4e !~indemnité de ménagement 
et de l'indemnité de reclassement et de ménagement. 

46 En raison de leur nature, l'indemnité de ménagement et l'indemnité de r eclas· 
sement et de ménagement doivent recevoir la même imputation budgétaire que 
l'indemnité de soins aux pensionnés à 100 % pour tuberculose. Compte tenu de la 
nomenclature budgétaire applicable à la gestion 1963, les dépenses correspondantes 
doivent donc être imputées à l'article 1 .. c Indemnité de soins pour tuberculose • 
du chapitre 46-25 c Indemnités et allocations diverses • du budget du Ministère des 
Anciens Combattants et Victimes de la guerre. 

§ V. - Dispos itions applicables par les Centres r'gionaux 
de pensions de Par is et de Rennes. 

47 D'une façon générale, les dispositions prévues par la présente instruction sont 
applicables aux indemnités payables par les centres régionaux de pensions de Paris 
et de Rennes. Ces dispositions seront toutefois adaptées au mode de paiement pra­
tiqué par ces 'Centres dans les conditions prévues à l'article L 153 du Code des 
pensions civiles et militaires de retraite. 

(1) Comme les indemnités de soins auxquelles elles se substituent, les Indemnités de ména· 
gement ou de reclassement et de ménagement sont exclusivement payables par les 
comptables du Trésor. 
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Les titres de paiement de l'indemnité de ménagement ou de reclassement et de 
ménagement seront constitués par un brevet d'inscription et une fiche mobile A. 

Lcrs du passage du régime d'une indemnité à une autre, seuls deux des exem­
plaires des certificats rectificatifs prévus au paragraphe 34 ci-dessus seront utilisés. 
L'un de ces exemplaires sera apposé sur la fiche A, le second sera adressé 
au bénéficiaire, par le centre régional, à l'appui d'une lettre l'informant que ce certi­
ficat qui modifie les bases de liquidation de l'indemnité de ménagement ou de reclas­
sement et de ménagement qui lui a été attribuée, doit être annexé au brevet d'ins­
cription correspondant en sa possession. 

48 D'autre part et en raison de la durée relativement courte de la période de jouis-
sance de ces indemnités, il ne sera pas procédé - sauf demande expresse du béné­
ficiaire - au changement d'assignation sur un autre département ou centre régional 
de pensions d'une indemnité payable par l'un des centres de Paris et de Rennes 
dont les services continueront à effectuer le règlement des arrérages à la nouvelle 
adresse du bénéficiaire, jusqu'à extinction de ses droits. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique : 

Le Directeur Ad;oint, 

MALE PRADE 

--------- ··--- -· ....... ·- . -· -··--·-- .. ... . 

·. 

· . 
. · 



-13 -

DECRET W 59-329 DU 20 FEVRIER 1959 

relatif aux indemnités prévues par l'art icle L. 41 

A.l'~NEXE W 1 

du Code des pensions militaires d'inval idité e t des victimes de la guerre. 

LE PREMIER MlNlSTRE, 

Sur le rapport du Ministre des Anciens combattants et Victimes de guerr e, du Ministre 
des Finances et des Affaires économiques et du Ministre de la Santé publique 
et de la Population, 

Vu la Constitution, et notamment son article 37 ; 

Vu le Code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de la guerre ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 ... - Tout pensionné à 100 % pour tuberculose, non hospitalisé aux 
frais de l'Etat, de collectivités publiques ou semi-publiques, ou au titre de la sécurité 
sociale, pour une maladie ou une infirmité quelconque dans un établissement d'hospi­
talisaHon, de soins, d.e cure, de rééducation fonctionnelle ou de réadaptation pro­
fessionnelle, a droit, pour lui per mettre de se soigner sous la surveillance des 
or ganismes antituberculeux et à la condition qu'il cesse tout travail lucratif, à une 
c indemnité de soins • dont le montant annuel est déterminé par application de 
l'indice de pension 916. 

ARnci.E 2. - Lorsque les soins qui avaient motivé l'attribution de l'indem­
nité rrévue à l'article 1·• ne sont plus nécessaires, l'invalide considéré comme 
guéri au sens de l'article D 9 du Code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre, qui peut reprendre son activité professionnelle dans les 
conditions antérieurement exercées, a droit, pendant un an à compter de la date 
d'effet de la décision de suppression de J'indemnité de soins, à une indemnité de 
c ménagement • dont le montant annuel est déterminé par application de l' indice 
de pension 458. 

ARTICLE 3. - Lorsque les soins qui avaient motivé l'attribution de l'indemnité 
prévue à l'article 1·• ne sont plus nécessaires et que l'invalide considéré comme 
guéri au sens de l'article D. 9 du Code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre ne se trouve pas dans la situation envisagée à l'article 2, un 
reclassement social doit être tenté dans les plus brefs délais possibles avec l'aide 
de l'Etat par l'entremise de l'Office national des Anciens combattants et victimes de 
la guerre. 

S'il n'y a pas lieu de recourir à une rééducation professionnelle par application 
de l'article L. 132 du Code, il est attribué, pendant un an, à compter de la date d'effet 
de la décision de suppression de l'indemnité de soins, une indemnité de c reclasse· 
ment et de ménagement • dont le montant annuel est déterminé par application de 
l'indice de pension 687. 

ARTICLE 4. - Dans le cas où l'Office national des Anciens combattants et victimes 
de la guerre estime que la rééducation ne peut être utilement tentée, il est attribué 
pendant six mois, à eompter de la date d'effet de la décision de suppression de 
l'indemnité de soins, l'indemnité de reclassement et de ménagement sur la base de 
l'indice de pension 687 et, pendant les six mois ultérieurs, l' indemnité de ménage­
ment sur la base de l 'indice de pension 458. 
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ARTwu: 5. - S'il est jugé nécessaire de recourir à une rééducation profession­
nelle. l'indemnité prévue à l'article 3 est attribuée dans les conditions suivantes : 
a) Sur la base de l'indice de pension 687 à compter de la date d'effet de la décision 

de suppression de: l'in4em.Dité de -aoina j-.pt·~ la date du Mbut de la rééduca­
tion, sans que la durée puiHe exœder un a.Q.; 

b) Sur la base de l'indice de pension 275 pendant la durée de la période de réédu­
cation ; lorsque la rééducation professionnelle entreprise peut conduire à un 
reclassement social de l'intéressé, il bénéficie, à partir du lendemain de la date 
à laquelle cette rééducation est terminée, des dispositions de l'article 2. 

Dans le cas où la rééducation professionnelle entreprise ne peut conduire à 
un reclassement social, l' invalide pensionné recevra, Je cas échéant, à compter du 
lende.aain de la ce$$1Ü.Q11 de. sa l"ééducatioa, l'~té de mésaaeement .sur. la base 
de l'ind.i.c.e de pen&.ion 458 pendant la périolie . n~saire pour q~ so.i.t · c001plété 
le délai d'un an prévu à l'article 3. 

ARTICLE 6. - Les indemnités prewes .au articles 1"' à 5 ne se e\llllUlem paa 
avec l'allocation spéciale instituée par l'art.i.cle . L. a5 bis du Code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

Les invalides peuvent opter entre les indemnités prévues aux articles 1•• à 5 
et les allocations spéciales aux grands invalides no 5 bis et aux grands mutilés 
visées aux articles L. 38 et L. 38 bis du Code. 

M'NCLE 7. - Dans le cas où l'intéressé eoDitttuerait un danger de cootagion 
pour les enfants- de moins de -sei.:ze ans avec le9flllll!ls il cohabite,. il <loit, IOI.Ii. peine 
de peri~ ses droits à l'indemnité, eou.seotir A C!Oidier ses enfants .à ua étaWissesnent 
de préservation antituberculeuse o.. .à J.es pù~eu. , càez des partiell.liei's, suivant les 
prescdptions qui Jui sont faites Pal !.es o~s antituberculeax. 

ARTICLE 8. - Sauf contre-indication médicale ou impossibilité reconnue, l'in· 
demnité ne peut être accordée aux pensionnés âgés de moins de vingt-cinq ans qui 
n'ont pas effectué un séjour d'une durée totale d'un an en une ou plusieurs périodes, 
dans un sanatorium public, assimilé ou agréé. 

Al\TICLE 9. - Un déet'et contresigné par Je Ministre des Finaftces fixe 1~ taux 
des rémunérations et le tarif de remb&ursement· des frai-s de dépl~t dea 
médecins appelés à collaborer à l'exilcution des dispositions du présent chapitre. 

Des décrets contresienés par le Ministre des Finances et les Ministres intéressés 
ouvrent les crédits nécessaires à l'exécution de ces dispositions. 

ARTICLE 10. - Les dispositions des articles L. 42·1 à L. 42-3 du Code . des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre sont abrogées. 

ARTJCLJ: 11. - Le Ministre des Anciens combattants et Victimes de guerre, le 
'Ministre des Finances et des AJfaires économiques. .le Ministre de la Santé publique 
et de la Population et le Secrétaire d'Etat aux Finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 février 1959. 

MICHEL DEBR~. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre des A'l&eieRe combattallts et Victimes de g1terre, 

RAYIIIOND TRIBOULET. 

Le Ministre des Finances et des Affaires écono11tiques, 
ANTOINE PINAY. 

Le Ministre de la Santé publique et de la P~lation, 
BERNARD CHENOT. 

Le Secrétaire d'Etat aux Finances, 
VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 
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INSTRUCTION No 0493 · A. 
du 27 décembre 1961 

ANNEXE N• 2 

pour l'app_lication du déc.ret n° 59- 329 du 20 févri-er· 1959 celaiif aux 
indemnités wévues par l'art icle L 4l du Code des pensions milit.aires 
d ' i.,.validit é e t des victimes de la guerre, tel que cet art i<:le résulte de 
l'article 2 de l'ordonnance n° 59-261 du 4 février 1959. 

INDElltN!TE DE SOINS AUX TUBERCULEUX· 

INDEMNITE DE. MENAGEMENT 

INDEMNITE DE RECLASSEMENT ET DE MENAGEMENT 
(Nouvelles indemnités attribuées après la suppression de l'indemnité de soins 

pour cause de guérison au sens de l'article D. 9 du Code.) 

P R E.A M 8 U LE. 

I. - L'indemnité de. soins a été. instituée clans un but de prophylaxie par 
l'article 198 de la loi du 13 juillet 1925, en fave ur des pensionnés à 100 % pour 
tuberc:11lose afin de Ieur permettre de se !aire traiter et de prendre· les 
précautions nécessaires pour · éviter de contaminer leur entourage. C'est pour 
cette raison que les bénéficiaires de cette indemnité doivent, non seulement s'abste­
nir de tout travail lucratif ou incompatible av~c les nécessités du traitement, mais 
encore se soigner sous la surveillance des organismes antituberculeux et se conformer 
à leurs prescriptions, particulièrement à celles qui tendent au placement des enfants 
de moins de 16 ans. 

La réglementation r elative à cette institution fut notamment complétée et 
modifiée par le décret du 29 juillet 1939, dont les disposiHons, après aménagement · 
de certaines d'entre elles par le -décret n• 53·1038 du' 23 octobre 1953, n'entrèrent 
e.n vigueur qu'à compter du 25 octobre 1953 (c'est·à·dire un jour franc après la 
publication au Journal offi ciel du déeret précité du 23 octobre 1953). 

Le décret du 29 juillet 1939 a eu principalemen t pour objet, en son article 2, 
dernier alinéa (diopositions insérées au dernier alinéa de r article D. ·9 du Code 
des pensions millt.aires d'invalidité et des victimes de la guerre) · de définir ce 
que l'on devait entendre par guérison, à savoir : c non la -disparition des lésians. 
mais f• disparition -durable des sigftes et des sym,..me5 d'actWiM et d'holutoien · 
16sionnalfes ». et, en son article 9, 2' alinéa (dispositions insérées au 2· alinéa 
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de l'article D. 15 du Code déjà cité) de créer une indemnité de reclassement sociale 
dite c lndemnl" • demi-taux ,. (son montant correspondant à la moitié du taux 
annuel de l'indemnité de soins) due pendant un an, à compter de la décision 
supprimant l'indemnité de soins, en cas de guérison. 

Mais, à l'expérience, cette indemnité à demi·taux se révéla insuffisante pour 
pallier les difficultés provoquées par la suppression de l'indemnité de soins, au 
moment où le malade guéri cherche à reprendre une activité normale dans la société. 
Cette insuffisance conduisit parfois les autorités médicales - qualifiées aux termes 
du décret précité du 23 octobre 1955 pour se prononcer sur cet état de guérison -
à retarder les constatations médicales et, ainsi, à prolonger indtlment le service de 
l 'indemnité de soins. 

Il conven-ait de rechercher un système d'indemnisation plus nuancé, tenant 
compte des différentes situations dans le.squelles les intéressés peuvent se trouver 
à partir du moment où, les soins imposés par leur état n'étant plus nécessaires, 
l 'indemnité de soins doit cesser d'être servie. 

II. - La réforme prévue par l'article 2 de l'Ordonnance n• 59-261 du 4 février 
1959 remplaçant les dispositions de l'article L. 41 du Code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre et par le décret n• 59-329 du 20 février 1959, 
répond à ces préoccupations. 

En effet, le nouvel article L. 41 du Code, tel qu'il rés ulte de l'article 2 de 
l'ordonnance précitée du 4 février 1959, reprend le principe du droit 'à l'indemnité 
de soins mais porte, également, création d'un nouveau régime d'indemnités se 
substituant à l'indemnité à demi·taux. Ces nouvelles indemnités - dlversülées quant 
à leurs taux et à leurs conditions d'attribution - se dénomment, selon les situations 
auxquelles elles se rapportent, soit c indemnité de m6nagement •, soit c Indemnité 
de reclusement et de ménagement •· Dans certains cas, les intéressés peuvent béné· 
ficier successivement de ces deux genres d'indemnit'és. 

Le nouveau régime a comme objectü Je reclassement social des intéressés. Pour 
atteindre rapidement à ce but, il prévoit que, lorsque les malades guéris ne peuvent 
reprendre leur activité professionnelle dans les conditions antérieurement exercées, 
ce ntclassement doit être tenté avec l'aide de l'Etat, dans ln plus brefs délais 
possibles, par l'ent remise de l'Office national des anciens combattants et victlmft 
de guerre : si une rééducation professionnelle est jugée nécessaire, celle·ci sera 
entreprise dans le cadre de l'article L . 132 du Code des pensions militaires d'inva· 
lidité et des victimes de la guerre. 

Qunnd le reclassement soda! de ces invalides sera considéré comme définiti­
vement impossible, en raison de leur âge ou de la gravité des infirmités dont ils 
restent atteints, leurs droits devront être examinés, dans les moindres délais, au 
regard des dispositions de l'article L. 35 bis du Code, aux fins de déterminer s'ils 
remplissent toutes les conditions requises pour bénéficier de l'allocation spéciale 
aux grands invalides n• 9. 

Ainsi se trouve institué un nouveau régime qui, par les transitions qu'il établit 
et les avantages certains qu'il apporte, doit être considéré comme un véritable 
prolongement à caractère social du régime de l'indemnité de soins. Désor mais, lorsque 
les soins ayant motivé l'attribution de cette indemnité ne seront plus nécessaires, 
les malades reconnus guéris au sens de l'article D. 9 du Code pourront se réadapter 
ou se reclasser socialement ou, à défaut, prétendre à l'allocation spéciale aux grands 
invalides n• 9. 

Ill. - A l'occasion de la p réparation des textes instituant la réforme brièvement 
exposée ci-dessus, il a paru nécessaire de modüier les dispositions de l'alinéa 1 .. 
de l'article D. 9 du Code, dont la lettre n'est pas en harmonie avec l'esprit dans 
lequel il est logique et équitable d'appliquer la queation du cum1U de l'indemnité 
de soins avec toutes les prestatiom qui, accordées à titre gratuit, comportent 
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l'hébergement et ~es soins ; il en est ainsi notamment lorsque les intéressés sont 
admis aux frais de l'Etat, à titre d'interne, dans une école de rééducation profes­
sionnelle. 

En outre, pour des raisons de simplification comptable, l'indice de pension 
afférent à l'indemnité de soins, fixé à l'indice 915 par le décret n• 56-913 du 
5 septembre 1956, a été porté à 916. 

Enfin, à l'exception du principe du droit à l'indemnité de soins qui est repris 
dans le nouvel article L. 41 du Code (tel qu'il résulte de l 'article 2 de l'ordonnance 
n• 59-261 du 4 février 1959) , toutes les dispositions des articles L. 41, L. 42-1 
à L. 42-3 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
ont été transférées dans le domaine réglementaire, .c'est-à-dire dans le décret 
n • 59-329 du 20 février 1959, pris dans le cadre de l'article 37 de la Constitution. 

IV. - La présente instruction a pour objet de commenter les nouvelles dispo­
sitions introduites par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959 et le décret 
du 20 février 1959 précités et d'en définir les modalités d'application. 

Chaque fois que le mot « Code :., sans autre précision, sera employé, il désignera 
le Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

L'ordonnance n• 59-361 du 4 février 1959 et le décret n• 59-329 du 20 février 1959 
seront respectivement désignés par « Ordonnance du 4 février 1959 » et c décret 
du 20 février 1959 ». 

De même, chaque fois que sera utilisée l'appellation Directeur (ou Direction) 
des Anciens Combattants et Victimes de guerre, il faudra lire, selon les cas : 

- Directeur interdépartemental ou départemental (Direction interdépartementale 
ou départementale) des Anciens Combattants et Victimes de guerre, 

- Directeur du Service (Service) des Anciens Combattants et Victimes de 
guerre du Marooc ou de la Tunisie, 

- Intendant militaire, chargé du Service des Pensions (Service des Pensions) 
dans les territo.ires d'outre-mer, 

~- Chef du Bureau spécial (Bureau spécial) des pensions de la Marine. 

* 
* * 

Par « date de parution de la présente instruction », il faut entendre la date 
de l'instruction elle-même, soit le 27 décembre 1961. 

tNSTRUCTION 
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du 
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: PREM 1 ERE P.ART 1 E 

DISPOSITIONS RELATIVES AU REGIME . DE L'INDEMNITE DE .·SOINS 
'(INDEMNITE 'ATTRIBUEE ' AUX INVALIDES ' 'PENSIONNES A 100 P . 100 

POUR TUBERCULOSE) 

TITRE l" 

MODA LITES -GE 'JAANSF<ERT -DANS ~~ DECRI T .OU ;zo · n \liN81t · 1959 
DES IDISPOSIT-IONS ·OU ·RINIME ··DE - l!'IN&EMNIT& Dl lOIN$ 

FIGURANT JUSQU'ALORS DANS LES ARTICLES L. 41, L. 42·1 A L. 42-3 DU CODE 

Prescriptions pour l'application des dispositions de l'article L. 41 (ancien) du Code, 
"Misf~es, aprè! ~n.•llminog~s, 

à J>crrricle 1" du dét:Tet 'du· 20 ·fkrier 'lt59. 

CHAPITRE· 1"' 

Mocfal~s· de transfert''des dlspoeftfofts eUs e'ttkles L. 41 (encleh) 
er L. 42·1 à L .' 4%-3 du. Code. 

SECTION 1. - TiRAMSt'ERT DES DISPOSITIONS DE r.'AKTICLE L. 41 (AN(JIIM)' ' DU· €ODE 

Les dispositions de l'article L. 41 (ancien) du Code autres que celles ayant trait 
à la création du droit à · l'indemnité de soins, dont le principe est repris par 
l'article L. 41 tel qu'il résulte de l 'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959, se 
trouvent transférées à l'article l " et à l'article 6 du décret du 20 février 1959 pris 
dans Je cadre de l 'article 37 de la Constitution, dans les conditions suivantes : 

§ A. - Dispositions de L'article L. 41 (ancien) du Code transférées à l'article l" 
du dicret du 20 fivrier 1959. 

Parmi ces dispositions, il convient de faire une distinction entre celles qui ont 
été transférées sans modification et celles qui ont subi certains aménagements. 

t • Les dispositions transférées sam modification concernent : 
a) la condition de sc soigner sous la surveillance des organismes antituberculeux; 
b) la condition de cesser toul travail lucratif. 

2• Les dispositions transférées, après avoir subi certain aménagements, concernent : 
a) la condition de non-hospitalisation dans un sanatorium ou dans un hôpital ; 
b) le montant annuel de l'indemnité de soins. 

Les modifications apportées à ces deux dispositions sont commentées aux cha· 
pitres II et III ci-après. Bien que cela ne soit pas formellement indiqué dans le décret 
du 20 février 1959, elles ont pour conséquence de modifier, sur les points auxquels 
elles se rattachent, les articles D. 8, D. 9 (alinéa 1•) et D. 18 du Code (se reporter 
à l'annexe de la présente instruction). 

·. 
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§ •B. - Dispo.siti~ de l'articLe L.· 41 (ancrien) du Code, trartsférée à -t'ame le 6 
du déc1·et du 20 février 1959. 

n s'agit de l'interdiction du eumul de l'indemnité de soins avec l'allocation 
spéci.ale aux grands invalides n• 5 bis. 

Cette di8pœition constitue J'un des éléments de cet artide·6;-dont l'e~~semble des 
dispositions s'applique aussi bien à l'indemeité de ·Boins, qv'~ux IMU'ftiiles. ·ind'emnités 
de c: ménagement ~ et de c reclassement et de ménagement -. (voir ci-.al)l'èS la troisième 
partie de la présente instruction ainsi que son annexe). 

Si:C~ION .Il. - TRANSFERT utTÉAAL·~ DtSPOS111'&8NSo I>E$•1\R"JICUS L. 42-1 
' A•~3• 11U ~ 

L:es-•art.ideS' L: ·42·1, L. 42'-2 et L.;;;n.3::du 0«1e-•'Mtt été abrogés· J)'ar 'l'1rrtieie 10 
du décret · .tu 20 •février 111159. Létlr!l ' ttispositiWmS'' \Mlt' 'été,: 1lU prëàl'abJe, tntégralement 
transférées dans le décret du 20 février 1959 et en constituent· Tt!spectivemoent res 
artieles 7, 3 ~ -~ (se repol'ter à l'aDIIetle•de la présente iOIItraction, -~ 27) 

\ CIMP11111E II 

-.App.lic:ation de •• concfitÎIM! delle.rt .... s,;t.lilltiutt· alix' mis de l'&tat, 
de collectivités publiques --eu --~......_.. ou~ au 1 'fitnoo' de· ·'fa~IWwlt' IOL'iitfe, 

telle qu'elle résulte de l'uticle 1" du décret du 20 février 1959. 

SECTION 1. - FONDEMENT ET PORTÉE DE LA MESURE D'AMÉNAGEMENT APPORTÉE 

PAR L' ARTICLE 1" -· 8~ *•..r DU- 20 FÉVRIER 1959 

La condition de c non-hospitalisation « aux !rais de l'Etat dans un sanatorium 
ou dans un hôpital a été posée · dès l'origine de l'application du régime de l' indem· 
ni té de soins (cf. décret du 25 aoQt 1925). Elle a été reprise sous une forme plus 
complète par l'alinéa 1"' de l'article 2 du décret du 29 juillet 1939, alinéa dont les 
dispositions ont été par la suite insérées a l'aUnéa l " de l'article D. 9 du Code, après 
mise à jour de certaines références. 

Mais-c6tte mise à jour effectué& à l 'Geeasion des traovaux de codification (cf. décret 
n° 51-471 du.- 24 avrU .. l951 modiiié,-par.-le décret n• · 53-~12 d\1 13 août lt53) ne 
tenait eQmpte ru des dernières réformes apportées à l'époque au régime d'aide 
sociale ni du régime de la Sécurité sociale. 

Cependant, pour pallier cette imuffisance, l'instruction interministérielle du 
13 octobre 1955, prise pour l'application du décret du 23 -octobre 1953 (rendant 
applicables, après certaines modifications, les dispositions du décret du 29 juillet 
1939), précisait en son chapitre 1.,, article 2, 2" condition : 

(Extrait de l'instruction du 13 octobre 1955.) 
«· L!indoemnité de soins a pour o~but de penlleUre aux -tlrilerculeux non hespi· 

talisés, à l.'aicte de fonds provenant, pour •tout oa partie, directement ou indiTecle­
ment, de l'Etat ou des collectivités ou c:t'WKanismes publics ou services semi-publics, 
de faire face aux dépenses que kar maladie leur -impose, iR~pendamment des 
soins médicaux et pharmaceutiques qu'ils reçoivent gratuitement au titre de 
l'article L. 115 du Code (article 64 <Je .. la loi du 31 mars Jil~) , et compte te~:~u de 
l'obligation de cesser tout travail lucratif. 

' lWIIS'fRUCTION 
;.N ..... U-107 · 83 

uctu 
~ iullfet 1M3. 
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c L'indemnité est due, par suite, toutes les fois que le pensionné est soigné, 
soit chez lui, soit à ses frais dans un établissement public ou privé. Elle cesse d'être 
due, en revanche, pour toute période, si courte soit-elle, où il n'est pas hospitalisé 
à ses frais ». 

Aux termes de ces prescriptions, étaient notamment considérés comme c non 
hospitalisés à Leurs frais • les pensionnés ayant fait l 'objet d'une hospitalisation dont 
les frais étaient pris en charge par la Sécurité sociale, ainsi que ceux accomplissant 
un stage, à titre d 'interne, en application de l'article L. 132 du Code, dans une 
école de rééducation spéciale pour tuberculeux. 

Mais le texte limitatif de l'alinéa 1" de l'article D. 9 du Code ne traduisant 
pas exactement l'esprit dans lequel la condition de non-hospitalisation fut appliquée 
depuis le 19 octobre 1955, des contestations risquaient d'être soulevées devant les 
juridictions des pensions. 

C'est ce qui advint lorsque la Commission spéciale de cassation des pensions 
adjointe au Conseil d'Etat fut amenée à rendre un arrêt (cf. décision n• 13.447 du 
14 décembre 1955, affaire Hazebrouck) aux. termes duquel c le sé;our d'un tuber· 
culeux pensionné dans une école de rééducation n'entre pClS, même s'il est gratuit, 
dans Les catégories d'établissements hospitaliers limitativement énumérés à 
l'aTticle D. 9, alinéa l" ». 

Pour mettre fin à la disparité de situation résultant de l'application d'une 
jurisprudence que le Conseil d'Etat n'avait été tenu d'adopter qu'en l'état d'un texte 
insuffisant et pour éviter à l'avenir toutes autres contestations, il a donc été jugé 
nécessaire, à la faveur des mesures de réforme prévues par l'article 2 de l'ordon­
nance du 4 février 1959, de modifier sur ce point les dispositions de l'article D. 9 
(alinéa l") qui n'étaient plus en harmonie avec l'esprit dans lequel il est logique 
et équitable d'appliquer la question du cumul de l'indemnité de soins avec le 
bénéfice de prestations comportant l'hébergement et les soins. 

S&CTJON Il. - DÉFINITION NOUVELLE DE LA CONDITION DE NON-HOSPITALISATION 

ET APPLICATION DES NOUVELLES DISPOSITIONS IN'rRODUITES PAR L'ARTICLE t •• 
DU 20 FÉVRIER 1959 

§ A. - Nouvelle définition de la condition de non-hospitalisation. 

La condition de non-hospitalisation devant être remplie, pour bénéficier de 
l'indemnité de soins, se trouve désormais définie par l'article l" du décret du 
20 février 1959 dans les termes ci-après : 

c Tout pensionné à 100 % pour tuberculose non hospitalisé aux frais de 
l'Etat, de collectivités publiques ou semi-publiques ou au titre de la Sécurité sociale, 
pour une maladie ou une infirmité quelconque dans un établissement hospitalier, 
de soins, de cure, de rééducation fonctionnelle ou de réadaptation professionnelle •. 

Par rapport à la condition fixée par l'article L. 41 (ancien) et par l'alinéa r • 
de l'article D. 9 du Code, les dispositions nouvelles introduites par l'article 1"' du 
décret précité sont les suivantes : 

1 o La notion d'hospitalisation à titre gratuit est remplacée par celle c d'hospitalisation 
aux frais de l'Etat. etc. :.. 

2" L'énumération des textes législatüs accordant la gratuité des soins est r emplacée 
par une formule plus générale englobant tous les cas où les frais d'hospitalisation 
sont supportés par l'Etat, les collectivités publiques ou semi-publiques. 

Dans les hospitalisations à la charge de l'Etat se trouvent en premier lieu 
comprises les hospitalisations au titre de l'article L. 115 du Code. 

a• L'énumération des cas où les frais ne sont pas à la charge de l'intéressé, modifiée 
dans les conditions indiquées au 2° ci-dessus, a été complétée par le cas d'hospi­
talisation au titre de la Sécurité sociale. 

-. 1 
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4" L'énumération des établissements dans lesquels les « pensionnés à 100 % pour 

tuberculose ,. peuvent effectuer des séjours dont les frais ne sont pas à leur charge 

(voir r.i-dessus 2" et 3") était _limitée dans les textes anciennement en vigueur 

à l'h6pital et au sanatorium. 

L'article l" du décret du 20 février 1959 a pour effet sur ce point : 

a) de changer la dénomination de .J'hôpital et du sanatorium qui sont qualifiés l'un 

« d'établissement hospitalier ,., l'autre « d'établissement de soins ,. ; 

b) d'élargir l'énumération initiale des établissements hospit.aliers par de nouvelles 

catégories d'établissements où les pensionnés à 100 % pour tuberculose - en 

dehors des enseignements donnés en vue d'une réadaptation au travail - reçoivent 

l'hébergement ainsi que les soins que requiert leur état. Il s'agit soit de l'établis· 

sement de cure (sanatorium de post-cure), soit des établissements de rééducation 

fonctionnelle ou de réadaptation professionnelle (établissements spécialisés pour 

les tuberculeux mais non qualüiés de sanatorium). 

§ B. - Validité des prescriptions de l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955. 

Sous réserve des dispositions spéciales figurant aux paragraphes C, D et E ci-après, 

il convient de se reporter, pour l'application de la condition de non-hospitalisation 

nouvellement définie, aux prescriptions faisant l'objet du chapitre r • (article 2, 

2" condition) de l'instruction interministérielle· du 13 octobre 1955, qui, avant la lettre, 

traduisaient les principes inscrits dan.s l'article 1.. du décret du 20 février 1959. 

Toutefois, l'intitulé de ces prescriptions qui sont repr oduites in extenso à la 

section 1 ci-dessus devra être remplacé dans l'instruction interministérielle en cause 

par le texte ci-après : 

.. 2" condition. - N'être pas hospitalisé aux frais de l'Etat, des collectivités 

publiques ou semi-publiques ou au titre de la Sécurité sociale pour une affection 
(maladie ou infirmité) quelconque. ,. 

Il est rappelé que pour l'application de la condition objet de la présente 

section II, l'hospitalisation, même motivée par une affection autre que la tuberculose, 
doit être prise en considération. Par suite, si les frais de cette hospitalisation ne sont 

pas à la charge de )•intéressé, l'indemnité de soins ne sera pas due pendant la durée 

de cette hospitalisation au cours de laquelle il recevra, non seulement les soins 

nécessités pour l'affection qui a entrainé le traitement à l'hôpital, mais également 

ceux que requiert la tuberculose. 

§ C. - Hospitalisation au titre de la Sécurité sociale. 

En cas d'hospitalisation - pour une maladie ou une infirmité quelconque - au 
titre de la Sécurité sociale, les pensionnés à 100 % pour tuberculose ne peuvent 

prétendre, pendant cette période d'hospitalisation, au bénéfice de l'indemnité de soins. 

Cette mesure, appliquée depuis une date antérieure à l'instruction interministé­

rielle du 13 octobre 1955, se trouve renforcée par l'article l" du décret du 20 février 

1959 qui lui donne un fondement légal (voir ci-dessus, section 1). 

§ D. - Hospitalisation (ou placement) dans des établissements specwux 
où les pensionnés à lOO % pour tuberculose reçoivent Les soins nécessités 

par leur état tout en entreprenant une réadaptation au travail. 

Il s'agit de la situation des pensionnés à 100 % pour tuberculose qui, sur avis 

médical, peuvent entreprendre une rééducation fonctionnelle ou une réadaptation 

professionnelle avant que leur guérison au sens de l 'article D. 9 du Code soit régu­

lièrement constatée. 

F · 307/ 63. - 4. 
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Ces stages SORt .accomplis : 
- soit à titre d'inten~e ~ans un établissement de cure (sanatorium de post-cure) ; 
- soit à titre d'inte-rne ou d'externe dans des établissements (ou écoles) de réédu-

cation fonctionnelle ou de réadaptation professionnelle (établissements spécialisés 
pour les tuberculeux, mais n'ay-ant pas ta qoalific.ation de sanatorium). 
· Lorsqu'ils acco~iseent des stages ·à ti're d 'mterne, leur situation est coaaparable, 

au point de vue soiDS, à celle des pensionllés hospitalités ~r - en ·INS de l 'héberge­
ment - ils reçoivent le traitement que requiert l'a.Uection de nature tuberculeuse 
dont ils sont atteints. 

11 est doDe normal de traiter d'une œanièt'e .analogue, selon que les 1rais 
-s<mt ou non à leur charge, les . peosioollés ·à lOO % pour t\llterc.-.e · aon encore 
·ronaidéres comme t-éris ·n Hbs de fa.rtàle :D. • ciu Coèe, qui •nt bospiaalisés 
-dans un établissemeot d'baspitalisation ou ·ee sotœ (Wpital eu a~~aMri .. ) · et ceux 
qui sont placés (hospitalisation ou interDit) daa.s -un ébëli.sletneat 4le t'8l'e (sana­
torium de post-cure) ou dans un établissement de rééducation fonctionnelle ou de 
réadaptation professionnelle. 

L'article l " du décret du 20 téYrier 18 met fin, sur ce point, à la disparité 
de situation créée par l'arrêt Hazebrouck (voir ci-dessus Section 1). 

· Par suite, depuis le 11 février 1959, date d'effet des mesw-es nouvelles intro­
duites par l'article 2 de l'ord .. naallCe du 4 février 1959 (voir ei.çrù a• Partie, 
Titre r •, Chapitre l "), L'indemnité de soùts est dMe toKtes les fois q~~e le ~~ entre­
pris àans l'un des- étaàlissements éDumérés av début du présent paragrapbe D, en vue 
de commencer une réadaptation au travail avant que soit constatée la guérison 
au sens de l'article D. 9 du C<tde, est jugé compstible avec le traitement pour la 

·tuberculose et qu'il est accompli : 
a) soit à titre d'interne lorsque les frais de l'hébergem.ent et des soins sont à la 

charge de rintéressé, 
b) soit à titre d'externe. 

En revanthe, riù cene d'êtn due pour . t.cMtte période de ~U«e accompU, à 
titre d 'interne, lor~ les frais de l'hébergement et des S6ias SOAt .à la eharge de 
l'Etat, de co)lect.ivïUs ,.Wüques ou sHti1t&bl ... s (voire, le · eas édtéant, de la 
Sécurité sociale). 

§ E. - Mesure particulière relative à l'abrogation des dispositions de la ciTcul4ire 
n• 0445/ CS du 24 janvier 1958 concernant les pen.sionnés d 100 % pour 
tuberculose, non reconnus guéris au sens de l'article D. 9 du Code, admis, 
aux frais de l'Et4t, etc., à titre d'interne, dans IÙs ét4blissements de post­
cure ou des ét4blissemenb de rééducation fonctionnelle ou de réadapt4tion 
professionnelle. 

Pour les raisons exposées à la Section 1 ci-dessus et au paragraphe D de la 
présente Section JI, les dispositions de la circulaire n• 0445/ CS du 24 janvier 1958 
(prise à la suite de l'arrêt Hazebrouck) pennettant, pour une même période, le 
cumul du bénéfice de l'indemnité de soins et celui d'Un stage d'internat n'étant 
pas aux frais de l'invalide, sont abrogées par l'article 1~ du décret du 20 février 1959. 

Cette abrogation prend effet de l4 date retenue pour la mise en vigueur des 
nouveUes mesures introduites pra l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959. 

Toutefois, à titre de mesure dérogatoire, les pensionnés 1 100 <ro pour tuber­
culose, admis en rééducation en qualité d'interne (notamment dans le cadre de 
l'article L. 132 du Code) qui ont pu bénéficier des dispositions de la circulaire 
précitée, ne seront pas tenus de rembourser les sommes éventuellement perçues 
au titre de l'indemnité de soins pour des périodes comprises entre ta date d'effet 
précitée et une date postérieure à celle de la présente instruction qui sera fixée 
ultérieurement. 

.... · 
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CHAPITRE III 

Montant annuel de l' indemnit* ·d• coins fixé par l'article 1··• 
du décret du 20 février 1959. 

SECTION !. - MODIFICATION APPORTb: AU MONTANT ANNUEL DE L'INDEMNITÉ DE SOINS 

Le décret n• 56-Ql3 du 5 septembre 1956 (Jounal Officiel du 14 aeptembre 1956 
et rectificatif du 2 octobre 1956) pris pour l'application du rapport constant avait 
fixé à 915 l' indice de pension d'après lequel devait êlre déterminé le montant 
annuel de l'indemnité de soins. Il a paru rationnel de faire apparaître, directement, 
cet indice dans le texte de l'article 1er du décret du 20 février 1959. 

Mais, pour des raisons de simplification comptable et afin d'obtenir un nombre 
parfaitement divisible par 2 (l'indice de l'indemnité de ménagement prévue à l'ar­
ticle 2 du décret précité étant la moitié de l'indice afférent à l'inùcmnité de soins), 
cet indice a été porté à 916 d'où une augmentation de un point par rapport à 
l'indice initial. 

S&CTIO~ Il. - APPLICATION DU NOUVEL INDICE DE PENSlON (916) 
SERVANT A DÉTERMINER LE MONTANT ANNUEL DE L:'INDEJIINITÉ DE SOINS 

1. - Le nouvel indice de pension 916 est applicable, à compter du 11 février 1959 
date d'effet des mesures nouvelles introduites par l'article 2 de l'ordonnance 
du 4 février 1959 (voir ci-après 3• Partie, Titre Jer, Chapitre 1""). 

2. - Tous les titres de paiement d'indemnité de soins délivrés postérieurement 
à la date de réception i:le la présente instruction devront être établis en 
tenant compte de l'indice de pension 916. 

3. - A l'égard des intéressés, dont les titres de paiement auront été délivrés anlé· 
rieurement à celte date de réception de la présente instruction, le décompte 
du rappel des arrérages dus depuis la date d'effet prévue à l'alinéa r • ci­
dessus, sera effectué par les comptables payeurs : 

a) sans intervention p1•éalable iles pensionné~. lorsqu': les titres sont toujours 
en coUl's de validité ; le paiement de ce rappel sera effectué à l'occasion 
du règlement de l'échéance mensuelle suivant immédiatement la réception 
de l'instruction qui sera adressée aux comptables du Trésor; 

b) sur demande: des intéres~és, au moyen d'une quittance spéciale, si l'indem­
nité de ·soins a été supprimée ou suspendue ·avec une ·date d'effet postérieure 
à eelle retenue pour ·l'application du nouveau ·taux. 

La même procédure devra être observée en cas de décès du bénéficiaire de 
l 'indemnité de soins si, par hypothèse, les héritiers formulaient spécialement une 
demande pour percevoir le rappel des arrérages éventuellement dus à ce titre. 

4. - Ces rappels d'arrérages devront être calculés sur les valeurs successives d'un 
point d'indice, à savoir: 

- 4,35 NF - valeur annuelle applicable du l" février 1959 au 31 décembre 
1959 inclus ; 

- 4,44 NF - valeur annuelle applicable du l" janvier 1960 au 31 juillet 1960 
inclus ; 

- 4,48 NF - valeur annuelle applicable du l'' aoiH 1960 au 30 septembre 1S60 
inclus; 

- 4,57 NF' - valeur annuelle applicable du l'' octobre 1960 au 28 février 1961 
inclus; 

- 4,66 NF - valeur annuelle applicable du 1., mars 1961 au 30 juin 1960 
inclus ; 

- 4,80 NF - valeur annuelle ~pplieable du l " juillet ·1961 au 31 octobre 1951 
inclus; 

- 5,04 NF - valeur annuelle applicable depuis le 1"' 'llOvembre 1961. 
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TITRE n 

DE LA CONSTATATION DE LA GUERISON 
AU SENS DE L'ARTICLE O. 9 DU CODE, ELEMENT DETERMINANT 

DE L'OUVERTURE DU DROIT AUX NOUVELLES INDEMNITES 
DE " MENAGEMENT • ET DE « RECLASSEMENT ET DE MENAGEMENT • 

APRES SUPPRESSION DE L' INDEMNITE DE SOINS 

CHAPITRE J•• 

Commentaires. 

La réforme prévue par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959 a principale· 
ment pour objet (sous réserve des aménagements faisant l'objet du titre l" ci-dessus), 
d'assurer dans toute la mesure du possible et dans les meilleures conditions une 
réadaptation ou un reclassement social rapide, mais progressif, du malade considéré 
comme guéri au sens de l'article D. 9 du Code. 

Par voie de conséquence, les avantages offerts par le nouveau régime d'indemnités 
considéré comme un c prolongement à caractère social • du régime de l'indemnité 
de soins, doivent mettre un terme aux inconvénients de l'ancien système qui incitait 
pal'fois les autorités médicales à retarder la constatation de l'état de ~uérison au sens 
de l'article D. 9 du Code, dans des cas où il était bien établi que les soins ayant motivé 
l'attribution de l'indemnité de soins n'étaient plus nécessaires, afin de ne point laisser 
le malade guéri sans ressources du jour au lendemain. 

Certes, celte constatation doit être faite avec toutes les garanties nécessaires, 
car toute erreur en la matière a de si 17raves conséquences qu'elle doit être rigoureu· 
sement évitée. C'est la raison pour laquelle le terme de gué1·ison a été déCini par le 
décret du 29 juille~ 1939 (article 2) dont les dispositions ont été rendues applicables 
par Je décret n· 53·1638 du 23 octobre 1953. 

Mais lorsque les examens cliniques, radiologiques ou bactériologiques p~rmettent 
de constater que les soins ne sont plus nécessaires et que tous risques de rechute 
paraissent en principe exclus, il convient de conclure à la guérison au sens de 
l'article D. 19 précité. 

La constatation de cette guérison étant l'élément déterminant du passage, sans 
solution de contimtité, du régime de l'indemnité de soins au régime des nouv.elles 
indemnités de reclassement social, il y a lieu, avant de procéder à l'examen de ces 
indemnités et de leurs conditions d'attribution, de r appeler dans le chapitre II ci-après 
les règles selon lesquelles, d'une part, la guérison doit être constatée, d'autre part, 
la date à laquelle doit être fixé l'eff.et des décisions portant suppression de l'indem· 
nité de soins. 

C HAPITR.E n 
Règles relatives à 1• constatation de la guérison au sens de l'article O. 9 du Code 

et à la détermination de la date d'eHet des décisions 
portant suppression de l'indemnit• de 10ins. 

SECTION 1. - R APPEL DES RÈGLES RELATIVI:!S A I.A CONSTATATION DE LA GUÉRISON 
AU SENS DE L'ARTICLE D. 9 DU CODE 

§ A . - Règles généTates. 

Aux termes de l'article D. 9, dernier alinéa, du Code, il faut entendre par 
guérison c non la disparition des lésions, mais la disparition durable des signes et 
svmptômes d'activité et d'évolution lésionnelles •. 

······. 
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Cette d~finition qui se réfère à l'opinion formulée, lors de la préparation du 
décret du 29 juillet 1939, par la section permanente de la Commission de la tuber­
culose, se trouve commentée, en ce qui concerne la c tuberculose pulmonaire •. 
au chapitre l" (article 2, s· condition : ne pas être guéri au sens de l'article D. 9 du 
Code) de l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955 fixant les conditions 
d'attribution et les mesures de contrôle de l'indemnité de soins. 

Aux termes des articles 10 et 13 de cette instruction interministérielle et des 
circulaires du Ministère de la Santé publique en date du 10 septembre 1956 ct du 
2 janvier 1957 (ces deux derniers textes ont été diffusés aux Directeurs des anciens 
combattants et victimes de guerre par circulaire n• 0430 CS du 13 mai 1957), la 
gt4erison ainsi definie peut être constatée : 

1• - soit, en cours d 'année, à l'occasion du contrôle trimestriel, tous les bénéficiaires 
de l'indemnité de soins étant tenus de ~e soumettre périodiquement à l'examen 
des organismes antituberculeux (ou du médecin désigné par le Préfet lorsque 
l'intéressé est hors d'état de se re.ndre au dispensaire), dans un but général de 
prophylaxie et de contrôle (cf. alinéas 1 et 5 de l'article D. 14 du Code modifié 
par le décret n• 53·1038 du 23 octobre 1953) ; 

2" - soit, lorsqu'il s 'agit de pensionnés flgés de moins de cinquante ans (pour les 
pensionnés âgés de cinquante ans et plus, se r.eporter aux dispositions spéciales 
rappelées ci-après au paragraphe B) au cours du contrôle annueL qui, indépen· 
damment du contrôle trimestriel, doit être exercé, une fois par an, par le 
médecin phtisiologue départemental (cf. alinéas 2 à 4 de l'article D. 14 précité) ; 

s• - t.ùit à la suite de L'expertise médicale subie en vue du renouvellement d'une 
pension temporaire ou de la transformation d'une pension temporaire en 
pension définitive (application de l'article L. 8 du Code) , lorsque l'affection 
tuberculeuse (ou les lésions de tuberculose) ne présente plus le caractère 
évolutif entraînant la nécessité des soins et justifiant le pourcentage d'invalidité 
forfaitaire de 100 % (1). 

§ B. - Dispositions spéciales concernant les pensionnés âges de cinquante ans et plus. 

L'attention est, à nouveau, particulièrement attirée sur les dispositions de 
l'article 10 (section 1, 2") de l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955 - qui 
reprend les dispositions de la circulaire du l'!ünistère de la Santé publique n• 19 du 
19 janvier 1948. Selon ces dispositions, les pensionnés à 100 % pour tuberculose, 
bénéficiaires de l'indemnité de soins au titre de la guerre 1914-1918 ou ayant atteint 
un âge correspondant, ne doivent pas être astreints au contrôle annuel prévu par 
les textes réglementaires, parce que • il sera exceptionnel que ces pensionnés 
réunissent les conditions indispensables pour que leur indemnité de soins soit 
supprimée au titre d'un contrôle $. 

Au surplus, il a été admis que l'âge auquel le contrôle annuel cesse d'être 
obligatoire est t'âge de cinquante ans indiqué dans la circulaire déjà citée du 
19 janvier 1948. Comme conséquence de cette interprétation, il résulte que ne doivent 
pas être soumis à ce contrôle annuel tous les béneficiaires de l'indemnité · de soins 
qui ont atteint ou dépasse l'âge de cinquante ans, qu'il s'agisse de militaires ou de 
victimes civiles et qu'ils soient pensionnés au titre de la guerre 1914-1918, de la 
guerre 1939-1945 ou hors guerre. 

(1) Ce pourcentage de 100 % attribué - quel que soit le pourcenla~e d'invalidité réelle 
correspondant à l'affeclion tuberculeuse lou aux lésions de tuberculose) dont l'invalide 
est atteint - est prévu par : · 
- le décret du 8 aoQt 1924 pour la tuberculose pulmonaire ; 
- le décret du 16 juin 1925 pour la tuberculose osseuse et articulaire; 
- le décret du 17 octobre 1919 pour les autres localisations de la tuberculose. 
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Il convient de s'en tenir à cette derniè~ règle· et d'appliquer strictement cette 
limite d'age . 

Mais il demeure bien entendu que ces dispoeitions n'excluent pas· la possibilité 
qu'un invalide soit reeonnu guéri êi1J sens d~ l'trttelfr· D. 9 du COtte après l'Ige de 
cinquante ans. Cètte CO'flstatation pettt être fllite, au coun; des virites midicoles 
trimestrielles dont les intéressés ne sont pas dispensés par mesure d'hygiène et de 
prophylaxie. 

StrTJON Il. - DATE D'.&F}'ET DES D&ciSJONS l'IORTANT SUI'f'RESSJON D& L' lND&IIHITÉ 

DE SOINS EN CAS DE GUÉRISON AU SVIS Dl: L'ARTICLE 0. 9 DU COOl: 

Les nouvelles. indemnités rrrhs par l'article . 2 de. l'ordOJliWlÇe du <i février 1959 
doivent, conformément aux dispositioAS contenues dans les articles 2 à 5 du décret 
du 20 février 19.59. être attribuées à compUT tù IG date d'effet de la $1qlp"ession 
df> l'indemnité de soin~ sauf, bien enteudu, Wlas l'hypothèse où ceUe dale serait 
antérieure au 11 février 1959, date d'.effet des nouvelles mesures introdu.ites par 
l'ordonnance précitée (se reporter à cet égard à la 3• Partie, Titre I, Chapitre ll, 
&>etions I et Ir de la présente instruction). 

Selon les rècl.ee déjà · retenues pour l'awlleMieo du 2~ alinéa de: l'article D. 15 
du Code, en· ce qui coacerne · l'attributiOR d& l~aùmnité à demHaux (Je ~porter 
aux dispositions de l 'artic-le 13 de· l'instracti4tn iDtenainistérielle du. 13 oetoère 1955 
et aux presrrlptinns comA}émentaires données dans le formulaire en date du 
10 avril 1956), la date d'effet de la suppreuioa de l'indemnité de soin~ doit être 
fixée: 

1" - soit à la date de réception de la notijieat;.,. de la décisiott de -"'wression 
~ l'indemnité de soiu, transmise par pli ruommudé avee accusé de récep­
tion postal, dans les cas où la guérison, au sens de l'arti.ele D. 8 du Code 
est constatée à l'occasion d'un contrôle trimestriel ou annuel {situations 1 et 2 
envisagées au paragraphe A de la Section I ci-dessus) ; 

2.• - soit à la date correspoft&.nt au lend.ema.m tù l'expir-atioa tù. Za pen.riolt 
temporaire à 100 % pour tuberculose, c'est-à-dire à la date initiale de 
jouissance de la pension nouvelle (renouvellement ou transformation en 
pension définitive) concédée en ce qui concerne les séquelles de l'affection 
tuberculeuse (lésions consolidées), sur la base d'un pourcentage inférieur à 
100 % - ou maintenu à ce taux, lorsque ces séquelles entraînent des 
troubles fonctionnels importants dont le pourcentage d'invalidité est évalué 
à 100 %. 

* 
* * 
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ARTICLE L. 41 DU CODE DES PENSIONS MIUTAIRES 
D'INVALIDITE ET DF.S V!CTIMES DE LA CUERRE 

( Texte de l'ar-.iele 2 de l'ordonnanee n• 59-261 du 4 février 1959 ) 

1er PLAN SCHEMATIQUE 
Indemnité de soins a ux tuberculeux 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION DE L'INDEMNITE DE SOINS 
, (cf, article L. 41 modl!i~ par l'article 2 de l ' ordonnance o• S9- 261 du 4 lévrier 1959 

décret n• 59-329 du 20 lévrier 1959 et •rticles D. 8 ~ D. 18 du code) 

"Etre tituhire au titre du code d'une pen$Ïon ( ou en possossio" dt cln>i ts d f>tnsio.. ) 
de 100 " p~UJ tuberculose 

et ne pa.s être considfft comme gu~ri a.u sens de l ' article D. 9 de ce c:.ode 

2ème CONDITION 
(ttrtlel • Jo~ .t. Ment .t. 20 _fivrisr J959:ood!fia.t l'al inl.<> J ' ù l ' anicle IJ. 9Jl• Coù ) 

Ne pas ltre h.ospitalis~ aux frais de 11Etat, de coUeçrivités pt4bliqttes ou s.em.i · publiqutr ou ;au 
titre de la sécurité soeiale , pour une maladi~ ou une Infirmité quelconque dans un c!u.blis:ae · 

ment d ' hospitalisation de fOin!, de curt: , d~ "~éducation fonctionnelle ou de réadaptation 
profesrionne Ue 

3ème CONDITION 
arti cle I ertlu dicret w 20 févr~t ah'léa2' de l'a~t. D,9 .t. CoJe ) 

Avoir cessé (ou ce.sser)tout travail lucr-atif 

4ème CONDITION 
( art ·ict e J er .t. déc ret du 20 f ivrier 1959 et Grt!cle D. 9, aH rAa 3' du Coat .' 

Se $0igner sous la ~etUanc:e des OTganismes antituberc:ulr:ux et se eonfoJme:r ~ leurs pteseriptions 

Ure condition remplie 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

----.0 

' -. 
Rf' )ET 

de b demande ou 
SUSPENSION 

ç>---- ----------------- ---- --Ç>- ----------- ---'--9 
1 1 1 

de l' irdcmnité .. + + 

6ème CONDITION 
(Article 8 .!u. èi!cre • th 20 f,fvr.er l9j9J 

Sauf contTe indication mll!dic~le séjour d ' une durée. 
tou te d' un a.n, en une on plu.sieun pétiodt s, dans 

u n sana torium public , a.s:slmil~ ou agré~ 

Sème CONDITION 
(Art!cte 7 du décret ~ ~0 fivrier J~5& } 

D.:tns le C3.S de! dat13et de: contagion l'invalide doit, 
suivant les pr~sc:rlptions qul lut sont raitts p:lt l t-s 
organismes c:or.çentir soit ~ confi e r sd enfants âgés 
d e. n1o ins de 16 a ns il un ltablhsem~nt dt pMte.rva· 
rion anc.irubercuJcuse , ~oit à l es pbecr ch~: dts 

pvti,,uliel'f 

l \!.'!'iqUC !.;~ sol_ns qui C'nt nwtivé l'aurihuticm d e: l' indemnité (in:lic,e 916) H~ sont plus n~CcS!atr-cs ~t que l'i nv:tlid e e.st considér~ 
com.::-~1!' ~\~érl au sens de l'article: 0, 9 du code . l'indem.nit~ de soir.s est ntP'Ptimte m:1is l' int~ress:ê ~ut bén6fic ie i- 1 .;omrter 1 
de 1;:. d~~~ d' effet ùe cette didsion d~ suppre$Sion, soit de l'h.fc:mnité de mc!n:a.gement, soit à c l'indt>nudté de r:classeme nt et 
d e tt' c!n~gcmcnt. (indeani tJs cf'éie:: par l ' art! id• 2 dl! Pc rdonnonce n• ~9-281 ~ ''févri er l9$~) 

~::p:~:::l:'o:a:r:ib:u:u:'o:~:d:e::c~es;-ind __ •_m_n_i_té_s_v_o_i.r __ l•--2è_m __ e:p:l:a:n:~:l:>é:ma::t:iq:u:c::re:l:at:U::~:l:'•:J:'P:l:ic~>;ti•o-n_d_c_l_'_•n __ ic_l_e_L_. _4_1_d_u:c:~:~:c:. ::::::::::::~ 

lnvaliCç igé de '2-; 
:tns et plu; J • ' ~•Y~'fl-l 

p:1sd'enbnuè~ ::"l"'!n.s 

de seize .a:~ç :1·: • .:. 
lesquels Il C-.:'1 1 :tbi~ .! 



---- ·- ···- --·-· 
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DEUXIEME PARTIE 

PRESCRIPTIONS GENERALES 
POUR L'APPLICATION DU NOUVEAU REGIME D'INDEMNITES 

CONSIDERE COMME LE PROLONGEMENT 
DU REGIME DE L'INDEMNITE DE SOINS DANS LES CAS DE GUERISON 

AU SENS DE L'ARTICLE D. 9 DU CODE 

INDEMNITE DE MENAGEMENT - INDEMNITE DE RECLASSEMENT 
ET DE MENAGEMENT 

TITRE l''' 

PRINCI PES GENERAUX DU DROIT 

CHAPITRE t •• 

Fondement du droit et bénéfici• lres. 

SECTION 1. - FONDEMENT DU DROIT DU NOUVEAU RÉGIME ET SUBSTITUTION AU RtGJl\tB 

PRéVU PAR L'ARTICLE D. 15 (2• ALINÉA) DU GODE 

Ainsi qu'il est indiqué dans le préambule de la présente instruction, le nouveau 
régime tient compte, dans la plus large mesure du possible, des conditions dans 
lesquelles l'invalide peut, à partir du moment où les soins nécessités par son état 
ne sont plus nécessaires (c'est-à-dire lorsqu'il peut être considéré comme guéri au 
sens de l'article D. 9 du Code), se réadapter progressivement à une vie normale 
et exercer une activité professionnelle en réduisant à leur minimum les risques 
d'une rechute. 

Les conditions dans lesquelles le droit aux nouvelles indemnités est ouvert 
sont définies par les articles 2 à 6 du décret du 20 février 1959 et font l'objet 
de la présente 2• Partie, à L'exception des dispositions de l'article 6 (communes 
à l'ensemble des indemnités visées dans le nouvel article L. 41 du Code tel qu'il 
résulte de l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959) qui sont commentées dans 
la 3• Partie (Titre n) de la présente instruction. 

Les nouvelles indemnités ainsi créées qui se dénomment, l'une c indemnité 
de ménagement •, l 'autre c indemnité de reclassement et de ménage-ment •, se 
substituent, à compter du 11 février 1959, date d'effet des nouvelles mesures intro­
duites par l'article 2 de l'ordonnance précitée (voir ci-après a• partie, Titre I••), 
à l'indemnité à demi-taux (article D. 15 du Code, 2• alinéa). 

Dans l'esprit des nouveaux textes - sinon dans leur lettr e - les djspositions 
du 2• alinéa de l'article D. 15 du Code sont modifiées et remplacées par les 
dispositions des articles 2 à 5 et 6 du décret du 20 février 1959 (voir l'annexe 
de la présente instruction, page 43) 
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SECTION li. - BÉNÉFICIAIRES 

Pour bénéficier de J'une ou l'autre (et dans certains cas de l'une et l'autre) 
des indemnités de .. ménage·ment ,. et de c reclassement et de ménagement •, les 
invalides doivent nécessairement remplir les deux conditions suivantes : 

l "' condition. - Avoir été bénéficiaire, au titre du Code des pensions militaires 
d'invalidité et des viclimes de la guerre, d'une pension d'invalidité 
de 100 p . 100 PCI1IT tuberculose. 

La pension d'invalidité au titre du Code des· pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre do.it lvoir été attn"buée pow: un& affection tuberculeuse 
(ou des lésions de tuberculose) entraJaant la nécessité· de soins et justifiant de ce 
fait Je pourcentage d 'invalidité forfaitaire de 100 p. 100 (voir cl-dessus 1 •·· Partie, 
Titre JI, Chapitre II, Section 1, paragraphe A/3). 

Remarque. - Le droit aux notn~ellee indemnités est ouvert, même dam l'éventualité 
oû, après constat ation de la guérison au sens de l'article D. 9 du Code, la 
pension de 100 p . 100 pour tuberculqse, concédée à titre temporaire, ne serait 
pas renouvelée, Je pourcentage d'invalidité entraîné par les séquelles de l'affec· 
tion tuberculeuse étant inférieur au minimum indemnisable (cf. article L. 8 

du Code. 

2- condition. - Avoir fait l'objet d'une décision portant suppression de l'indemnité 
de soins pour cause de guérison au sens de l'article D. 9 du Code, 
soit que cette guérison ait été consutée à l'occasion d'un contrôle 
(trimestriel ou annuel) ou de l'expertise médicale subie en vue du 
renouvellement ou de la transformation de la pension temporaire. 

En dehors de ceux qui n'ont cessé (ou ne cesseront) de bénéficier de l'indem­
nité de soins jusqu'à la date d'effèt <re la déci!ion d~· suppression, sont considérés 
comme remplissant cette deuxième condition les pensionnés se trouvant dans l'une 
des situations suivantes : 

n ) - Pensionnés qui, au moment de la constatation de la guérison, sont hospita· 
lisés aux frais de l'Etat, de collectivités publiques ou semi-publiques, ou au 
titre de la Sécurité sociale et qui, de ce fait, aux ~unes de l 'article l•·r 
du décret du 20 février 1959, n'ont pu se vojr attribuer {ou se sont vu sus· 
pendre) l'indemnité de soins (voir ci-dessus l'" PMtie, Titre 1, Chapitre fi) (1). 

b) - Pensionnés - fonrtiormaires ou militaires - petteftlll, eA. ai)INicaûcm de 
l'article D. 8 du CHe (2" aünéa) uoe · indemnité différentielle COITeSpondant 

à la différence entre le miNitaat de l'iiiiiiManüé · de MÎJll· et fe traitement, 
solde ou salair e perçu - ou dont le paie·ment de l'indemnité de seina est 
intégralement suspendu lorsque le montant du trai~ment, solde ou salaire 
est égal ou supérieur à celui de l' indemnité de soins (situation faisant l'objet 
de l'article 6 de l'instruction intermiD..istérielle du 13 octobre 1955). 

En ce qui concerne cette dernière catégOTie, il est précisé que l'esprit et la 
lettre de l'article 2 du décret dn 20 février 1959 léttr permettent de percevoir inté­
gralement l'indemnité de ménagement, même dans l'hypothèse où le paiement de 
l' indemnité de soins a été suspendu -en totalité du fait que son montant est égal 
ou inférieur à celui du traitement, solde ou salaire perçu. 

(11 Peuvent également relever de cetU! situation, sous réserve qu'ils n'aient cessé de 
remplir les conditions des alinéas 2• et 3• de l'article D. 9 du Code depuis l'option 
exercée, les invalides bénéficiaires de l'article L. 18 dù Code au titre de leur atrèction 
tuberculeuse et qoi aW'OIIt opté poer l'a!Joeeüeo · spéeiaMI - gnndt invalides 
n• 5 bis plU$ avantageuse que l'indemnité de soins · (voir ci-après, 3• partie. Tlù-e Jl, 
Chapitre I .. , Section II, § A. 2•, a et b), ou lorsque parattra le décret devant modifier 
les articles R. 34-3 à R.' 34-5 du Code, pour 1~ allocatl011$ sjm:iales aux grrm!s 
mutilés. 
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Il s 'agit là . d'une- novaâC)n par rapport à l'awlicaüon qui 1~ a été .fait~ de!t 
dispositions dl!- 2• alinéa de l'actiale Dt lS ·dU Code, 1~ dernier paracraphe de l'ar· 
ticle- 6 de l'insuucti&n pcécitée- prescrivant que l'inderntùté à. demi.tau ne devait 
pas être servie lorsque le traitement, selù ou salaire étam d'un montant 
au moins égal à l'indemnité de soins au taux plein ou qu'elle ne devait être servie, 
dans le cas d'il\demnité de soins différel\tielle, que sur la base de la moitié de ce 
taux réduit. 

CHAPITRE II 

Catégories d ' indemnités du nouveau régime 
et • U f'Htêristiqoes· Pl"éMntées pep chacun. · d~e· ... les. 

Le régime institué par l'article 2 de l'ordonnance d.u, 4 février 1900 pré-voit 
deux 'Catégories d'igdBmn.i.tés de reclassement social: 

- l'indemnité< de~·ménagement:, 
- l'indemnité de- rec.La.ssement et de m4inagement. 

Selon la situaHon· où· ils se trouvent plâcés,. lee innlides considéres coMme 
guéris au sens de l'article D.' 9 du Code peuvem· prétend-te ·soit à l'UI'le ou l'autre 
de tes . indemni~,- soit . suacesmemeut à ces deux indemnités. 

8.E«:TM~N· .1. - 'ÙIJ>QINuS. D5 ~f.3RNT 

Indrce 408. 

§ A. - Objet de l'i!tdem"ité de miMg~nc. 

L'indemnité de JJténagemen~ . a .·pour - objet, MilS.; le ~as dlune reprise de l'activité 
professionnelle ~na les condiâoDS antérieureme11.t en.reées - ou a,rès tentative 
de rééducation pr.&ssi.onne1Ja.· daas- le cadre de l'article· L. 132 du Code - de 
facilit-eP au. malade·· considéré- comme· guéri au. sua de- 1'-ortiele D. 9 du Code son 
retour à une vie: normale · en lui perBleltant de· conservu. une ~giène et une 
alimentation exceptionnelles au moment où il deit ·notamment se· réadapater à l'effort. 

§ B. - Montant de l' indemnité de ménagement. 

Le montant annuel de l'iudemnité de ménagement est déterminé pa.r application 
de l'indice de pension 458. Cet indice correspond exactement à la moitié de l'indice 
servant à détermiuer•le montant de l'indemnité ·de soins -depuis le 11 février 1959, 
date d'effet dea· dispositlioBB' i~oduitu par l'article 2 de l'ordonnance du' 
4· février 1958 ('foir ci-dessus· 1.,. pal'tie; Tfue 1 ... , Ohapitrea I·• et ll). 

Cette indemnité correspond donc par son quantum (à un demi·point près résul­
tant de l'élévatie>n de l'indice de l 'indemnüé de soins de 9J5 à 916) à l'ancienne 
indemnité 3. demi-taux. 

§ C. - Point eùl d~pal't et durée d'attributwn de L'indemnit; d~ ménagement. 

Le point de départ et la durée d'attribution de cette indemnité sont variables 
selon les cas prévus aux articles 2, 4 et 5 du décret du 20 février 1959. 
l " cas. - L'invalide peut reprel!ldre sen· activité profeil&ionnelle dans les conditions 

antérieurement exercées (cf. article 2 du décret du. 20 février 1959). 

L'indemnité de ménagement (indice 458) est attribuée pendant tm a.n-·à compter 
de la date d'effet de la déc.i.sion d.e suppressi.olll. de l'indemnité de soins (voir 
ci·dessus l " Parti&!, Titre II, .Chapitre ll, Section Il). 

tMI~tiUGT~ ... 61tlQJ' • a.3 

it~~· Jt8 
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2• cas. - La rééducation professionnelle est jugée nécessaire dans le cadre de 
l'article L. 132 du Code, mais ne peut être utilement tentée en raison 
de la nature et de la gravité des infirmités ou de l'âge de l'invalide 
(cf. article 4 du décret du 20 février 1959). 

L'indemnité de ménagement (indice 458) est attribuée pendant les six mois 
suivant la période d'attribution de l'indemnité de reclassement et de ménagement 
(voir ci-après Section II, § C, 2" 12• cas). 

3• cas. - La rééducation professionnelle, jugée nécessaire dans le cadre de l'ar­
ticle L. 132 du Code, peut étre tentée (cf. article 5 du décret 
du 20 févr ier 1959). 

L'indemnité de ménagement (indice 458) est attribuée, à compter du lendemain 
de la date de cessation de la rééducation, pour des durées variables selon les 
résultats de la rééducation : 

a) La rééducation entreprise peut conduire à un reclassement social, 
- la durée d'attribution de l' indemnité de ménagement est d'une année ; 

b) La rééducation entreprise ne peut conduire à un reclassement social, 
1 • - la date du début de la rééducation est postérieure de plus d'un an à 

la date de suppression de l'indemnité de soins : 
l'invalide, dans cette première éventualité, ayant perçu l'indemnité de 
reclassement et de ménagement (indice 687) pendant le délai d'un 
an réglementaire prévu par l'article 3 (2• alinéa) du décret du 
20 février 1959 ne peut plus prétendre à aucune indemnité ; 

2" - la date du début de la rééducation est antérieure de moins d'un an à la 
date de suppression de l'indemnité de soins : 
- l'invalide, dans cette seconde éventualité, a droit à l'indemnité de m(ma­

gement (indice 458) pendant tme période correspondant à w différence 
entre le délai d'un an prévu par l'article 3 du décret du 20 février 1959 
et la période courue de la date d'effet de la décision de suppression de 
l'indemnité de soins à la veille de la date du début de la rééducation 
(c'estJà-djre la période exacte pendant laquelle l' indemnité de reclasse­
ment et de ménagement [indice 687] a été attribuée - voir ci-après 
Section II, § C, 2"/3• cas). 

SECTION Il. - lNDEMNITi: DE RECLASSEMENT ET DE MÉNAGEMENT 

Indices 687 et 275. 

§ A_ - Objet de l'indemnité de reclassement et de ménagement. 

L'indemnité de reclassement et de ménagement a un double objet, celui de 
permettre au malade considéré comme guéri au sens de J'article D. 9 du Code 
de conserver une hygiène et une alimentation exceptionnelles et celui de lui faciliter 
son reclassement social lorsqu'il ne peut reprendre son activité professionnelle dtms 
les conditions antérieurement exercées. 

Dans les cas de l'espèce, l'attribution de ces prestations doit être complétée 
par des tentatives de reclassement social avec L'aide de L'Etat par L'entremise de 
l'Office national des Anciens Combattants et Victimes de guerre et, le cas échéant, 
recours à une rééducat ion professionnelle dans le cadre de l'article L. 132 du Code. 

§ B. - Montant de l'indemnité de reclassement et de ménagement. 

L'indemnité de reclassement et de ménagement comporte deux taux : un taux 
entier et un taux réduit. 

1" Ta?a entier. 

Le montant annuel de l'indemnité à taux entier est déterminé par application 
de l'indice de pension 687 qui correspond aux trois quarts de l'indemnité de soins. 
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2• Taux réduit. 

L'indice 687 est ramené à l'indice de pension 275 pendant toute la période de 
stage de rééducation professionnelle dans le cadre de l'article L. 132 du Code, 
car l'indemnité servie sur cette base annuelle réduite s'ajoute alors aux avantages, 
èl la cllarge de L'Etat, dont bénéficie l' invalide admis en rééducation, soit en 
qualité d'interne (hébergement), soit en qualité d'externe (indemnité journalière). 

§ C. - Point de départ et durée d'attribution de L'indemnité 
de reclassen1ent et de ménagement. 

1 ,. Point de départ. 

Le point de départ de l'indemnité de reclassement et de m(magement est fixé, 
soit à la date d'effet de la décision de suppression de l'indemnité de soins lorsqu'elle 
est attribuée sur la base de l'indice 687, soit à la date du début de la rééducation 
professionnelle entreprise lorsqu'elle est attribuée au taux réduit afférent à l'in· 
dice 275. 

2" Durée d'attribution. 

Comme l'indemnité de ménagement, l'indemnité de reclassement et de ména­
gement est variable selon les cas prévus aux articles 3, 4 et 5 du décret du 
20 février 1959. 

l "' cas. - L'invalide n'a pas repris son activité professionnelle dans les conditions 
antérieurement exercées, mais il n'y a pas lieu, pour son reclassement 
social, de recourir à une rééducation professionnelle dans le cadre de 
l'article L. 132 du Code (cf. article 3 du décret du 20 février 1959). 

L'indemnité de reclassement et de ménagement est attribuée sur la base de 
l'indice 687 pencùmt un an à compter de la date d'effet de là décision de suppression 
de l' indemnité de soins. 

2' cas. - La rééducation professionnelle est jugée nécessaire dans le cadre de 
l'article L. 132 du Code, mais elle ne peut être tentée en raison de la 
gravité et de la nature des infirmités ou de l'âge de l'invalide (cf. article 4 
du décret du 20 février 1959). 

L'indemnité de reclassement et de ménagement est attribuée sur la base de 
l'indice 687, pendant une durée de six mois, à compter de la date d'effet de la 
décision de suppression de l'indemnité de soins. Pendant les six mois ultérieurs, 
l'intéressé recevra l'indemnité de ménagement sur la base de l 'indice 458 (voir 
ci-dessus Section 1, § C, 2' cas). 

3" cas. - La rééducation professionnelle, jugée nécessaire dans le cadre de l'ar­
ticle L. 132 du Code, peut être tentée (cf. article 5 du décret du 20 fé­
vrier 1959). 

L'indemnité de reclassement et de ménagement est attribuée sur les bases 
ci·après: 
a) Indice 687, depuis la date d'effet de la décision de suppression de l' indemnité 

de soins jusqu'à la date du début de la rééducation, sans que cette durée puisse 
excéder un an ; 

b) Indice 275, pendant toute la durée du stage de rééducation. 

A l'issue de ce stage, l'intéressé aura droit à l' indemnité de ménagement 
(indice 458) dans les conditions indiquées à la Section I ci·dcssus (§ C, 3• cas, a ou b). 

SECTION 111. - CAS OU CHACUNE DES INDEMNITÉS EST SEULE ATTniBUÉE 

ET CAS OU CES 1NDE!I1Jiô1TÉS SONT ATrRIBIJÉES SUCCESSIVEMENT AU M~ME BÉNÉFICIAIRE 

Le tableau ci·après fait ressortir l' indemnité ou les indemnités - dont les carac· 
téristiques principales sont définies aux sections 1 et II ci-dessus - et qui sont dues 
aux invalides considérés comme guéris au sens de l'article D. 9 du Code selon leurs 
possibilités d'exercice d'une activité professionnelle ct de reclassement social. 
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POINT DE DEPAilT 
CATEGORIES 

des 

d'indemnités. 
indcmnitës. 

f ( A,)I. t l f i Àol , J l 

Indemnlt~ de 1n~nagern~nt 
Date d'ëtret ile la décision por· 

tant suppression de l'lrill.crh· 
!Indice 45Jl nité Cie soins (cas de la co· 

tonne 3). 

Indemnit.é de reclassement Date d'effet cle la détlslbn por· 
ct de ménaoeinent. tant suppression de l'Indemnité 

1. A taux enlier de soins (cos des colonnes 4, 

(indice 6871. 5 et 61. 

Date du début db la réédllcliliqn 2. A taux réduit 
(indice 275), prorelslonnl!ll~ (ca~ de la 

colonne 61. 

Indemnité de ménagement 
Lendemain de 14 date : 
- d'ex~iration de la pérlodè de 

(indice 458), six mols il'indeninllé de re-
clas.tèment et de ménagement 
!cas de la colonne 5) , 

- de la cession de la rëéduca· 
tlon <cas de la coloÎ!nè 61. 

1 

) 

• ' 

DECRET DU 20 FEVRIER 1959 

ARTICLE 2 ARTICLE 3 

1 

ARTICLE 4 

1 
ARTICLE 5 

L'Invalide ne se trouvant pas dans la situation prévue à l'article 2 

Repris• de l'activité 
le _reclassement social doit être tenté. 

p rofesslonnelle li n'y a pas lieu La rééduca.tion professionnelle au titre 

de recourir è de l'article L. 1~2 du Code est Jugëe nécessaire. 
/ --dans les condi· la rééducation Elle ne peut être 

Uons antérieure· 
professionnèllë tentée en rlllson Elle peut être tentée et 
au titre dè de la nature el 

ment exercées. l'article L. 132 la gravité des doit être entreprise. infirmités où de 
du Ce>Je. l'âge de l'invalide. 

•t:Ot. :n (1:01. t } (l;ol. S) Wol. f'> 

Un a·n. • - ~ 
• 

t• 
Période t1aria0le un ma. Si:t: mois, ne pouvant excêder un dn 

<et cessant à la date <lu 
début de la rééducation). 

• ~ • 
----- 20 

Phiode de riéducation 
proreuionnnl)e ~ t tt re 
d•interne ou 'externe 
dans le cadre jf. l'lli'ti· 

cie L. 132 du C e. 

•1 
3' 

a) Un an lorsque la ré· 
éducation peut COD· 

duire à un reclasse· 
ment social. 

l> 1 Pour le temp1 n~ces· 
saire, le cas ê~héant, à 

.!u mols. compléter le délai d'11n 
an d'attribution de l'in· 
demnité de reclasse· 
ment et de ménage· 
ment à taux entier, 
lorsque la rééducation 
ne peut conduire • un 
reclassement social. 

.. ... 



-35-

CHAPITRE III 

Dispositions diverses. 

SECTION 1. - PAIEMENT MENSUEL DES NOUVELLES INDEMNITÉS 

Les nouvelles indemnités (indemnité de ménagement et indemnité de reclas­
sement et de ménagement) sont payables mensuellement et à terme échu, comme 
l'indemnité de soins, par les comptables directs du Trésor. Les échéances sont 
fixées au premier jour de chaque mois ; le paiement peut avoir lieu le dernier 
jour ouvrable du mois précédant l'échéance lorsque celle-ci tombe un dimanche 
ou un jour férié. 

SECTION Il. -- INCESSIBILITÉ ET INSAJSISSABJLJTÉ 

L'indemnité de J>Oins est, d'une manière absolue, incessible et insaisissable en 
application du premier alinéa de l'article L. 105 du Code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre, modifié par la loi n• 54-381 du 5 avril 1954. 

Un projet de texte est en cours de préparation pour étendre le même principe aux 
nouvelles indemnités en raison de leur caractère particulier. 

SECTION ill. - VoiES DE RECOURS 

Les contestations auxquelles donnera lieu l'application de ce nouveau reg1me 
d'indemnité seront portées devant les juridictions compétentes en matière de pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre (cf. articles L. 79, L. 89 et L. 94 
du Code). 

TITRE II 

DETERMINATION DES DROITS 

CHAPITRE l"' 

Appréciation de la situation dans laquelle les invalides se trouvent placés 
au moment de la suppression de l' indemnité de soins 

pour cause de guérison au sens de l'article D. 9 du Code. 

Le droit aux indemnités de « ménagement " et de « reclassement et de ména­
gement ,. est ouvert dans tous les cas où les invalides ressortissants du Code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre remplissent les deux 
conditions principales commentées au Titre l"' ci-dessus (Chapitre l", Section II) . 
Mais pour déterminer la catégorie d'indemnité unique (ou la première des indemnités 
devant leur être attribuée) , il convient d'apprécier la situation dans laquelle chacun 
d'entre eux se trouve placé au moment de la suppression de l 'indemnité de soins (1). 

(ll Au cours du présent chapitre, le terme « invalide ~ désigne celui qui remplit les 
conditions commentées à la Section II du Chapitre 1"' du Titre r·• de la présente 
deuxième partie de l'instruction. 
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SECTION 1. - SITUATION DES INVALIDES POUVANT REPRENDRE LEUR ACTIVITf PROFESSIONNELLE 

I>ANS LES CONDITIONS ANTÉRIEUREMENT EXERCÉES 

(Article 2 du décret du 20 février 1959) . 

§ A. - Invalides relevant de cette situation. 

Relèvent notamment de cette situation les militaires de carrière, les fonction· 
nalres et agents de collectivités publiques ou semi·publiques en congé de longue 
durée faisant l'objet d'une réintégration. 

Tel sera le cas également de ceux qui ne reprendront pas leur activité dans 
les conditions antérieurement exercées mais qui ne pourront en apporter la preuve. 

En revanche, un invalide qui sera admis dans une administration après la 
constatation de sa guérison au sens de l'article D. 9 du Code ne se trouvera pas 
dans la situation considérée puisqu'il ne peut s'agir pour lui de la reprise d'activité 
antérieure. Sa situation relèvera donc de la Section n ci-après. 

§ B. - Catégorie d'indemnité due à ces invalides. 

Pour les invalides relevant de la situation du § A ci-dessus leur reclassement 
social ne se posant pas, ils ont droit pendant un an à l'indemnité de ménagement 
à l'indice 458. 

SECTION 11. - SITUATION DES INVALIDES NE POUVANT REPRENDRE 

I.E UR ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE DANS LES CONDITIONS ANTÉRIEUREMENT EXERCÉES 

(l"' At.JN"ÉA DE L'ARTICLE 3 DU DÉCRET DU 20 FÉVRIER 1959) 
LE RECLASSEMENT SOClAL DOIT ÊTRE TENTÉ 

§ A. - Invalides relevant de cette situation. 

Sous réserve que soient produites les justifications nécessaires (voir ci-après. 
chapitre fil), pourront relever de cette situation les invalides qui peuvent notam· 
ment répondre à l'une ou l'autre d-es hypothèses suivantes : 

1. - Invalides n'exer~ant pas d'activité professionnelle avant d'avoir été admis au 
bénéfice de l'indemnité de soins. 

Relèvent, entre autres, de cette situation les jeunes invalides qui, pendant leur 
séjour dans un sanatorium de post-cure, ont pu acquérir une formation générale, des 
notion!t théoriques ou même une habileté manuelle leur permettant d'exercer une 
profession ou un métier au moment de la constatation de leur guérison au sens de 
l'article D. 9 du Code. 

2. - Invalides n'ayant c repris leur activité » antérieurement exercée que d'une 
manière limitée entraînant une diminution de salaire ou de traitement. 

Pour l'appréciation qui devra être faite dans cette deuxième hypothèse, n'entre­
ront pas en ligne de compte des éléments de rémunération essentiellement variables 
et facultatifs : heures supplémentaires, indemnités de fonction, prime de rendement , 
frais de déplacement ou de mission. gueltes par exemple. 
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Toutefois, s'il apparaît que, dans certains emplois tels que ceux rétribués en 

grande partie à la commission, l'intéressé subit, du fait du ralentissement de son 

activité dù à son état, un grave dommage, la question devra être résolue en équité, 

après examen des cas d'espèce et des justifications obtenues notamment auprès des 

employeurs. 

3. - Invalides ayant repris leur activité professionnelle (sans diminution de salaire 

ou de traitement) mais qui se trouvent contraints de l'exercer dans une autre 

t:irconscription territoriale pour raison de santé (ou déplacement imposé par 

l'employeur). 

4. - Invalides se trouvant contraints d'exercer une autre activité professionnelle. 

Relèvent, entre autres, de cette hypothèse, les invalides qui, pendant leur séjour 

dans un sanatorium de post·cure, ont pu acquérir les connaissances suffisantes pour 

se réadapter à une nc>Uvelle profession ou à un nouveau métier (situ;~tion comparable 

à celle de la première hypothèse ci-dessus). 

5. - Invalides admis à la réforme après leur congé de longue durée. 

§ B. - Principe du reclassement social tenté, dans les plus brefs délois possibles, 

avec l'aide de l'Etat et par l'entremise de l'Office national des Anciens 

combattants et victimes de guerre. 

Dans la situation envisagée au paragraphe A ci-dessus, c'est-à-dire lorsque 

l'invalide ne se trouve pas dans la possibilité de c reprendre son activité profes­

sionnelle dans les conditions antérieurement exercées -., l'article 3 (l'' alinéa) du 

décret du 20 février 1959 prévoit que son reclassement social doit être tenté, dans 

les plus brefs délais possibles, avec l'aide de l'Etat et par l'entremise de L'Office 

11ational des Anciens combattants et victimes de guerre. 

Cette disposition, qui a un caractère obligatoire, a été prévue afin de donner 

aux tuberculeux guéris, ainsi qu'à la société, le maximum de garanties. Il faut 

que, indépendamment de ses efforts personnels, tout invalide soit tenu de soumettre 

son cas au service départemental de l'Office national des Anciens combattants et 

victimes de guerre dès la constatation de sa guérison au sens de l'article D. 9 du 

Code. Ce service l'aidera dans ses recherches, le fera bénéficier éventuellement des 

institutions de crédit de l'Office national, voire le convaincra de la nécessité d'une 

rééducation professionnelle. 

Une collaboration étroite doit particulièrement s'instituer en l'espèce entre les 

Directions des Anciens combattants et victimes de guerre et le.s Services déparle· 

mentaux de l'Office national. 

En outre, la plus grande célérité s'impose à chacun de ces organismes pour 

l'exécution des tâches qui le concernent, afin que le reclassement, s'il doit être tenté, 

s'effectue dans les plus courts délais, après recours, le cas échéant, à une rééduca· 

tion professionnelle dans le cadre de l'article L. 132 du Gode. 

~ C. - CatégMie d'indemnité due à ces invalides à la date d'effet de la décision 
de suppression de L'indemnité de soins. 

Quelles qu~:> ::.oient les formes dans lesquelles leur reclassement social sera tenté, 

les invalides faisant l'objet de la présente section, c'est·à·dire qui ne relèvent pas 

de la situation envisagée à l'article 2 du décret du 20 février 1959, ont droit, à 

compter de la date d'effet de la décision de suppression de l'indemnité de soins, ù 

l'indemnité de reclassement et de ménagement à l'indice 687. 

INSTRUCTION 
N• 63-107 · 8 3 

clv 
26 luill•t 1963. 
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La durée d'attcibution de cette indemnité - et les. cas où elle est suivie soit de 
l'indemnité de reclassement et de ménagement au tau.x. réduit (indice 2'75), soit de 
l'indemnité de ménagement (indice -668) pour des · péciocles variables - sont déter­
minés en fonction des formes empruntées pour tenter leur recla941ement social (voir 
ci-aprè-s, chapitre Il). 

CnAPITRE II 

Formes empruntées pour tenter le reclassement social avec l'alde de l'Etat 
et par l'entremise de l'Office national 'des ' Anciens ccnnbattants 

et vfctjnMs-de ,_,..., 

En ce qui concerne le reclassement social deva-q~ être tenW en faveur des 
invalides qui ~ ne peuvent reprendre leur acûvité pr:o/nlrioau!Le, daii.S l.e1 conditions. 
antérieurement exercées ~. les articles 3 à 5 du décret du 20 février 1959 envisagent 
trois hypothèses : 
1. - Le reclassement social peut être tenté sans recourir à une rééducation pro­

fessionnelle par application de l'article L. 132 du Code (article 3 du décret). 
2 . - La rééducation professionnelle qui serait nécessaire ne peut être utilement 

tentée (article 4 du décret). 
3. - La rééducation professionnelle peut et doit être entreprise (article 5 du 

décret). 

Pour . apprécin s'il y a lieu de recourir à une I!Üfklcat.i.on. pNieuiOIDlelle et si 
elle peut être teutée uûMtneDt, l'Office· na&ioluN des. A.ru:i.w. oomGattaot.s. et victimes 
de guerre et ses services départeftlestau.x. ill&Unlltl · en ·.atUYl'e la proc:éd.ure prévue 
par l'article L. 132· du Code. 

(:ette procédure comperte notamment la con~loliion dlcl ··o..ier ·-médical; <le 
recours, le cas échéant, à des e1fMilerJS p5)'cboteelmtqaes et · la• ceuultaâon •·de la. 
Commission dlorientation· des infirmes prévue par l'article 167 du Code de la 
foamille et de l'aide sociale. 

S&CTION 1. -- LE RECLASSEMENT SOCIAL PEUT "!nœ' ''l'EI'I'Ti · SAI'fll RI!CGeftut 

A UNF. RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE PAR APPLJCA"''roN DE L"ARTrCLE Il. 132· DU CODif 

(articl'e 3 du décret du 20 février I951J). 

§ A. - Cas des invalides manifestant leur volonté de rechercher u" emploi 
ou d'entreprendre ~e 1'éédv.cGt.Wn profes6ionneUe pas: leurs prop1'es moyens. 

Bien que le reclassement social doive être teftté · nec l'aide' 'Cie J'Etat · et pal' 
l'entremise de l'Office national des Anciens combattant&· et lli<:mn.- de' guerre, i~ 
est entendu que lorsqu'un invalide manifestera au service dépPrtemental de 
l'Office national son intention de rechercher un emploi - ou cl'entreprendre une 
rééducwon - par ses propres moyens, on ne pourra mettre obstacle à son désir. 

Mais son attention devra être attirée t>ut le fait ,flue sa volonté de r~classement 
par ses propres moyens détermine son droit à l'indemnité de reclassement et de 
tnénogement à l'indic~ 687 pendant un an et qu'il ne pourra, par la suite, venir 
se réclamer des dispositions de l'article 5 du décret du 20 février 1959. 

§ B. - Cas des invalides qui sont ;ugés optes à exercer une activité professionnelle 
sons 1'ecourir à la 1'ééducation prétme par l!4rticle L. l32 du Code. 

Parmi les irrulides (;autres cp1e ceux.fai.aantl'eôiet lie l!exeapt.ion diL par.aauphe A 
ci-dessus) n'ayalt . pas repris leur . activité pMtelliDaaeUe ct.ns. les c:owlitions . anté­
rieurement exercées (Yoir ci-dessus Claapitte .J .. , Sect.i.on Il, § A) certains, après 

------- __ ,,_ --.. -· . . -· -. ., , ___ .. .... . .. 
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les ·eKamens entrepri.6 par le :servjee départemental dé l'Office national des· Anciens 
combattants ~t victimes de guerre, seront considérés oomme 11'ayant pas besoin de 
recourir à la rééducation prévue à l'article L. 132 du Code. 

Le service départemental devra, dans les cas de l'espèce, aider les intére~s 
à rechercher un emploi, notamment par la mise en œuvre des textes relatifs à 
l'emploi obligatoire des mutilés (loi du 26 avril 1924 modifiée), qu'il s'agisse d'inva­
lides n'ayant pu reprendre (ou exercer) une activité professionnelle depuis leur 
guérison ou d'invalides ayant repris (ou exerçant) une profession ou un métier. 
mais dans des conditions telles que le reclassement social « n'est pas réalisé ». 
En outre, ·ces invalides pourront bénéficier éventuellement des institutions de crédit 
de l'Office national des An~ combattants et victimes de guerre. 

§ C. -.,- Cat.égorie d'iademnité du oux invalëdes visés aux paragraphes A et B ci-des.w.s. 

Les invalides relevant des situations des paragraphes A et B ci-dessus ont droit, 
pendant un an, à l'indemnité de reclassement et de ménagement sur la base de 
l'indice 687. 

SE<:TION Il. - LE RECOURS A LA RÉÉDUCATION PROFESSIONNELLE 
EN APPLICATION DJ: I.'Alt'l'ICLK L. 132 DU CODE EST .n .IGé l'ficESSAUI.E 

.(articles 4 et 5 dtt décret du · 26 février 1159). 

Lonque la poss.ipjll1é· ·de- 5e reelauer sans recourir à une rééducation profes­
sionnelle est exclue, il appartient à l'Office national des Anciens combattants et 
victimes de guerre et à ses services' départementaux d'examiner si cette r ééducation 
peut 'être effectivement éntreprise. 

Deux eas ' ont a1ors à ~Yisager : 

§ A. - .La rééduooûon profusio'll~lle néce11aire au recùuurnent socioL ne peut 
être utiUme"t· tentée ea r.c.cm -de· le gravité et de Ù1 Mtllre des infirmités 
présentées (noMbstant 14 comtatation de La guérison au sens de l'articLe D. 9) 
ou en raison de L'âge de l'invalide (article 4 du décret du 20 février 1959). 

1" Catégories d'itl.de1nnités dues dans ce cas. 

Aux termes de l'article 4 du décret du 20 février li59, l'indemnisation est attri· 
buée sur les bases suivantes : 

a) Première période de six mois : indemnité de reclassement et de ménagement 
sur la base de l'indice 687. 

b) De1ttième période de -si.-c nwis (sans solution de continuité avec la pre· 
mière) : indemnité de méo.agement à l'indice 458. 

2" E:l.'amen des droits des intéressés au titre de l'articLe L. 35 bis du Code. 

Parmi les invalides pour qui la rééducation ne peut être utilement tentée, cer· 
tains d'entre eux pourront se prévaloir des dispositions àe l'article L. 35 bis du Code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre instituant une 
allocation spéciale aux grands Invalides n• 9 (anciennement dénommée c allocation 
aux implaçables »). Leurs droits à cet égard devront ét1"e erominés dès que L'Office 
nat-!<mal des AncM!ns combnttants et vtetimes de guen·e estimera que la rééducation ne 
peut être utilement tentée. 

tNSTilUCTtON 
.... , 63;.'107• B 3 

4u 
.J6 ,;uiflet .. 963. 
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Si le droit à l'allocation n" 9 est reconnu avec une date d'effet située au cours 

de la période où le droit à l'une ou l'autre (ou l'une et l'autre) des indemnités indi­

quées au t • ci-dessus est ouvert, c'est le régime le plus avantageux qui sera maintenu 

à l'intéressé pour cette période (voir ci-après, troisième partie, Titre II, Chapitre l ", 

Sectior. 1). 

§ B. - La rééducation professionnelle jugée nécessaire peut être e1ttrepri.se 

dans le cadre de l'article L. 132 du Code. 

Lorsque, au vu des examens prescrits et de l'avis de la Commission départe­

mentale d'orientation des infirmes prévue par l'article 167 du Code de la famille 

et de l'Aide sociale, une décision favorable peut être prise par l'Office national 

des Anciens combattants et victimes de guerre pour tenter une rééducation au titre 

de l'article L. 132 du Code, celle-ci doit être entreprise avec la plus gtande célérité. 

1" Catégories d'indemnités dues aux invalides admis en rééducation. 

Snuf dans l'hypothèse où le début de la rééducation est postérieur de plus 

d'un an à la date d'effet de la décision de suppression de l'indemnité de soins, trois 

périodes d'attribution sont prévues par l'article 5 du décret du 20 février 1959. 

a) Première période limitée à la veille du début de ln rééducation et sans pouvoir 

excéder un an : 

- indemnité de reclassement et de ménagement à l'indice 687. 

b) Deuxième période correspondant à toute la période du stage de rééducation, 

aux frais de l'Etat, en qualité d'interne ou d'externe : 

- indemnité de reclassement et de ménagement au taux réduit indice 275. 

Pendant toute cette période, l'indemnité ci-dessus, à taux réduit, vient s'ajouter 

aux avantages en espèces (indemnité journalière pour les externes) ou aux avantages 

en nature (hébergement) dont bénéficient - en sus de l'enseignement donné - les 

élèves des écoles de rééducation professionnelle de l'Office national ou des établisse­

ments agréés par cet oflice. 

c) Troisième période commençant au lendemain de la date à laquelle le stage de 

rééducation est terminé (ou a cessé prématurément soit que l'invalide ait mis 

obstacle à sa rééducation, soit pour un fait indépendant de sa volonté). 

En ce qui concerne cette troisième période, il convient de faire une distinction 

selon que la rééducation professionnelle entreprise conduit ou non à un reclasse­

ment social de l'invalide. 

1. - La rééducation entreprise peut conduire à un reclassement social 

(succès du stage). 

L'mvalide a droit à l'indemnité de ménagement à l'indice 458 pendant un an 

à compter de la date à laquelle sa rééducation est terminée. 

En outre, le service départemental de l'Office national des Anciens combattants 

et vi<'times d-e guerre l'aidera à chercher un emploi, notamment par la mise en œuvre 

des textes législatifs. sur l'emploi obligatoire des mutilés (loi du 24 avril 1924 

modifiée). Il pourra également bénéficier, le cas échéant, des institutions de crédit 

de cet office. 

2. - La rééducation entreprise ne peut conduire à un reclassement social 

(échec du stage prématurément cessé ou non). 

Dans le cas où la date du début de la rééducation est postérieure de moins d'un 

an à la date de suppression de l'indemnité de soins, l'invalide n'a pu percevoir l'in­

demnité de r eclassement et de ménagement à l'indice 687 (voir première période 

d'attribution) pendant le délai d'un an réglementaire. 

-. , ··-
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Par suite, il a droit à l'indemnité de ménagement à l'indice 458 pendant la 
p~riode nécessaire pour compléter ce délai d'un an prévu par l'article 3 du décret du 
20 février 1959. 

2• Examen des d1·oits des invalides au titre de l'article L. 35 bis du Code lorsqtte 
la rééducation entreprise ne peut conduire à un reclassement social. 

Lorsque l 'échee de la rééducation professionnelle entreprise au titre de 
l'article L. 132 du Code est dû à la nature et à la gravité des infirmités de l'invalide 
(séquelles d'affection tuberculeuse associée ou non à d'autres infirmités indemnisées 
au titre du Code), l'intéressé pourra, éventuellement, prétendre à l'allocation spé· 
ciale aux grands invalides n• 9 s'il remplit les conditions fixées par l'article L. 35 bis 
du Code et le décret n• 61-443 du 2 mai 1961. 

Ainsi qu'il a ét é indiqué au paragraphe A ci-dessus, lorsque le droit à l'allo· 
cation spéciale n• 9 sera reconnu pour une période au cours de laquelle l'indemnité 
de ménagement à l'indice 458 (troisième période d'attribution) est due, c'est le 
régimt: le plus avantageux qui sera maintenu automatiquement à l'intéressé pour 
cette période (voir ci-après, troisième partie, Titre Il, Chapitre 1.,, Section 1). 

CHAPITRE Ill 

R~les spéciales de procédure. 

SECTIO!Ii 1.-DISPOSITIONS A OBSER\"ER AFIN QU.IL N'Y AIT rAS DE SOLt:TJO:S DE CONTINUITÉ 

AU POINT DE VUE PAI&i\TENT ENTRE L'INDEMNITÉ DE SOINS SUPPRIMÉE 

ET LA NOUVELLE INDEMNITÉ DE « MÉNAGEMENT ,. OU DE c RECLASSEMENT 

ET DE ~AG~T ,. 

Les nouvelles indemnités créées par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959 
sont considérées comme le prolongement de l'indemnité de soins. 

JI importe donc que les intéressés puissent bénéficier de l'indemnité de ména· 
gement ou de l'indemnité de reclassement et de ménagement à laquelle ils peuvent 
prétendre sans solution de continuité avec l'indemnité de soins supprimée. 

Sur le plan des principes, cette position sc trouve rigoureusement respectée par 
le décret du 20 février 1!}59, puisque l'une et l'autre de ces indemnités initialement 
(ou uniquement) attribuées ont pour point de départ la date d'effet de la décision de 
suppression de l'indemnité de soins. Mais il n'en sera pas de même dans les effets 
pratiques car si le nouveau système d'indemnité est beaucoup plus avantageux que le 
régime de l'indemnité à demi-taux, en revanche il est plus complexe. 

Or, sous l'ancien régime, le laps de temps était le plus court possible entre le 
moment où le pensionné était invité à ~nvoyer ses titres de paiement d'indemnité 
de soins et la date où il était mis en possession de titres per mettant le paiement de 
l'indemnité à demi·taux. 

En conséquence. pour pallier les inconvénients que ne manquera pas de sou· 
lever sur ee point l'application du nouveau régime, il a été décidé que l'examen des 
droits serait fait au minimum en deux temps par les Directions des Anciens combat· 
tants et victimes de guerre. 

En un premier temps, il sera délivré automatiquement à chaque invalide, après la 
notification, par pli recommandé avec accusé de réception postal, de la décision de 
suppr~ssion de l'indemnité de soins, des titres (livret ou brevet et Ciches mobiles) 
pennettant le paiement de l'indemnité minimum prévue par le décret du 20 février 
1959, à savoir l'indemnité d,e ménagement à l'indice 458. 
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Lors de l'envoi de <:e livret (ou brevet). l'intéressé- seN invité, par le Directeur 
des Anciens combattants et victimes de guene qualifié, à remplir un question­
naire qui fera apparaître la situation où cet invalide se trouve placé ou s'estime 
être placé. Toutes pièces justificatives devront être jointes à ce questionnaire (bulle­
tins de traitement, feuilles de ·paye, déclarations fiscales, attestations des employeurs, 
etc.) afin de pouvoir comparer, le cas échéant, les conditions d'e:c:ercice de l'activité 
professionnelle avant la maladie ayant entrainé le droit à l'indemnité de soins et 
après la guérison médicalement constatée. 

Au vu de ces documents, c'est-à-dire dans un deu:riènu temps d'examen, l'indem· 
nité de ménagement à l'indice 458 sera : 

a) - maintenue si le cas de l'invalide relève de l'article 2 du décret du 
20 février 1959 ; 

b) - transformée en indemnité de reclassement et de ménagement à l'indice 687 
pour une durée d'un an si le cas de l'invalide relève de 1'3J'licle 3 ou de 
l'article 5 dudit décret (pour l'innlide admis en réMucation, il faudra, en 
outre, prévoir l'attribution des autres indemnités fixées par l'article 5 pré· 
cité); 

c) - transformée de manière à ce que l'invalide relevant de l'article 4 de ce 
décret se voit attribuer l'indemnité de reclassement et de ménagement 
(indice 687) pendant six mois et l'indemnité de ménagement (indice 458) pen­
dants sLx autres mois. 

SECTION Il. - DtSPOSITIOI'fS TRANSITOIRES CONCEJUfANT LES lNVA.LIDEi 

DONT LA DÉCISION DE SUPPRBSSION DE L'INDEMNITÉ DE SOINS 

A tTÉ ÉTABLIE ANTÉRIEUREMENT A LA DATE DE PARUTION DE LA PRÉSENTE INSTRUCTION 

La règle d'examen d'office prescrite à la Section 1 ci-dessus doit s'appliquer 
aux invalides dont la décision de suppression d'indemnité de soins inter\•iendra 
postérieurement à la date de réception de la présente instruction. 

En revanche, ceux qui ont fait l'objet d'une déeision établie ·antérieurement à 
celte parution doivent formuler une demande spéciale pour bénéficier des disposi· 
lions du nouveau régime d'indemnités, sous réserve que la c:l.ate d'effet de la décision 
de suppression de l'indemnité de soins soit antérieure de moins d'un an 
au 11 février 1959 (voir ci-après :r Partie, Titre 1 .. , Chapitre II, Section II, § A/ 1"). 

Toutefois les Directions des AncieM combattants et victimes de guerre. au 

reç" de la présente instruction, devront rechercher les d06siers des invalides se 
trouvant dans cette situation. afin de reprendre l'examen de leurs droits sans 
attendre la production de cette demande spéciale. 

* 
* * 

Remarque. - Les indemnités de c ménagement :o et de c reclassement et de 
ménagement :. sont dues pendant toute période d'hospitalisatien. 

* 
* * 

-· 
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TROISIEME PART I E 

DISPOSITIONS COMMUNES A L' INDEMNITE DE SOINS 

ET AUX INDEMNITES DE MENAGEMENT OU DE RECLASSEMENT 

ET DE MENAGEMENT 

TITRE 1"' 

DATE D'EFFET DES MESURES INTRODUITES PAR L'ARTICLE 2 
DE L'ORDONNANCE DU 4 FEVRIER 1959 

ET LE DECRET DU 20 FEVRIER 1959 

CHAPITRE I••r 

Mesures portent emén•gement de c:ert•ines dispositions 
du rég ime de l' indemnité de so ins 

( 1 •• partie de 14 présente instruction) . 

Aucune datt: n'ayant été expressément prévue ni par l'article 2 de l'ordon· 
nance du 4 février 1959 ni par le décret du 20 février 1959, il a été convenu que 
toutes les modifications de forme et de fond apportées par ces textes au régime 
de l'indemnité de soins aux tuberculeux (voir ci-dessus l '• Partie, Titre 1 .. ) pren­
draient effet du 11 f évrier 1959, c'est-à-dire un jour franc après la publication de 
l'ordonnance précitée au Jou1'1Uil officiel de la République française du 9 février 1959. 

En ce qui concerne l'application du nouvel indjce de pension (916) servant à 
déterminer le montant de l'indemnité de soins, le rappel d'arrérages correspondant 
sera iixé, soit à compter du 11 février 1g59 si le point de départ de l'ind{~mnité de 
soins est antérieur à cette date, soit, dans le cas contraire, à la date du point de 
départ de l'indemnité. 

En outre, dans les cas où une demande spéciale doit être formulée pour obtenir 
le paiement de ce rappel (voir ci-dessus l '" Partie, Titre 1••, Chapitre ill), cette 
demande devra avoir été formulée dans le délai d'un an suivant la date de paru· 
Hon de la présente instruction. Sinon, il devra être fait application des dispositions 
de l'article L. 108 du Code. 

C HAPITRE fl 

Nouveeu régime d ' indemnités, indemnité de ménagement 
ou indemnité de reclessement et de mén•gement. 

(2• partie de la présente instruction.) 

SECTION 1. - DATE D'EFFET DU NOUVEAU RÉGIME 

Le nouveau régime d'indemnités créé par l'article 2 de l'ordonnance du 
4 février 1959 prend effet du 11 février 1959 (c'est•à·dire un jour franc après la 
publication au Journal officiel du 9 février de l'ordonnance en cause) . 
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SEC'TION II. - POINT DE DÉPART DES INDEMNITÉS DE « MÉNAGEMENT :. 

ET DE 4: RECLASSEMENT ET DE MÉNAGEMENT » 
ATTRIBUÉES A COMPTER DE LA PARUTION DE LA PRÉSENTE INSTRUCTION. 

ENTRÉE EN JOUISSANCE DES ARRÉRAGES (JEU DE L' ARTICLE L. 108 DU CODE) 

§ A. - Point de départ des indemnités. 

Compte tenu d!e la- date d'effet fixée au 11 février 1959- et du principe selon 
lequel les nouvelles indemnités (comme l'ancienne indemnité à demi-taux) ont pour 
~int fÙ départ la dat<? d'effet de la décision <k suppression de l'indemnité fÙ soins 
(voir ci-dessus l "' Partiè, Titre n, Chapitre il, Sect.ion II), deux situations sont à 
envisager: 

t • La date d'effet de la décision de suppressiqn de l'indemnité de soins est anté· 
rieure au 11 fétn"ier 1959. 

1. - Dans cette hypothèse, l'indemnité à demi-taux (ancien régime) est due 
jusqu'an 1.0 février 1959 inclus. 

2 . - Les nouvelles indeiDAités dwes à .corapter dl.l 11 février 1959 seront attri· 
buées pour la ou les durées prévues aux articles 2 à 5 du décret du 
20 février 1959, diminuées de la période d'attribution de l'indemnité à 
demi-taux (période limitée au 10· ·fé'Vrier 1959). 

2• La date d'e·ff~t de la. cléei&in de-· suppreaiora ù l'WieMmté de soi~ est posté· 
rieure au JO février 1~~. 

Le point de départ . des .aouvelles iDdtiruùtés doit.. .ftnt fixé à la date d'effet de 
la décision de suppression de l'indemnité de soins. 

· § B. - ' Entrie• en ~Oite~ ffes ·ar.rb'agel· Vn èe l'article L. ros elu Ccxù). 

1" Les droits a?a ftOfWelles . ~nanit!!s- .one ouvena .pzr. ue-~ de "'f!P"essm 
prise ~ieur~"t ci· .la èau de pœrutiott de .14 ~ instllllction. 

Les intéressés doivent formuler une demande spéciale pour bénéficier des dis· 
•pœiticms ctu·)aoa-.eau. régime-· d:'illdeumités (vm· Ddeuus 2• Puüe, Titre II, Cha· 
pitre m,· Seetio~ ny, 

Si cette . demande est. .wmulée clans. le délai <l'wt an. suiv&ll.t. la, puution de 
la présente instruction, l'entrée en jouissance d'arrérages sera fixée à .la date même 
retenue pour le point de départ des indemrutés (voir ci-dessus § A). 

Dan9 le cas. ,conD-aire, J.'enbée, ea jouii&aaee cres aaérages . sera limitée à un 
an. .. antérietaement . au dépôt de la demande, en. appücati.on de l'article L. 108 du 
Code. 

2• Les droits aux nouvelles indemnités sont ouverts par ttnt dicision de suppression 
prise postérieurement à la date de parution de la présente instruction. 

Les droits aux nouvelles indellUiit.éS>·àcMvent, en un premier temps, être exa· 
minés d'o.ffice par les Directions des Anciens combattants et victimes de guerre 
au moment lie fétabli.ueJDent lie la dédsion portaBt suppression de l'indemnité 
de soins. 

En conséquence, l'ent~e en touissanee des arréra~es doit être fixée à la même 
date que le point de départ du droit à la nouvelle indemnité (c'est-à-dire à la date 
d'effet dé la dééiston .. dë suppression de l'inc:térnnité dé soins), sauf dans l'hypothèse 
où l'intéressé n'aura pas fourni, dans le délai d'un an, les pièces ou les renseigne· 
•ments.:~ pour 1'--.efl de .. ses droits e•Mt&•au. repl'd d11 80UW.U"rigime 
Jd' iDdealnitk (voir· cMe!IIUS."2"··Pwtte,. Titre· n, Càapitre ·m, s.ct:Nn' 1), ...,.ri cas 
il serait fait appliation<èJes·! dispotsiti:ells de' fartide L. ltl8 da Cede. 

·---·-.. --... --.. ·-· ... ·- · -.. .... _ ._,_ .. . ..... . . 
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TITRE II 

REGL~S D& CUMUL 

Règles de cumul fi-xées. par l'article 6 du déeret du. 20 février 1959. 

DROIT D'OPTION ENTRE LES INDEMNITÉS DE L'ARTICLE L. 41 DU CODE 

TEL QU' IL RÉSULTE DE L' ARTICLE 2 DE L' ORDONNANCE DU 4 FÉVRŒR 1959 
ET U>S ·AJ;LQCA'!!l0fi8· 'SJ'ÉeiM.ES' AUX -GRA-ND&- INVA'I..IDES N•· 5• bis ET AUX · GRANDS MUTILÉS 

Les- di~>I>O$it1ons de l!article & du décr~t du 20 févr,ier 1969 sont communes à 
toutes les indemnités prévues par l'article L. 4J. du Code,. tel qu'il· réaulte de l'ar· 
ticle 2 de l'ordonnance du 4 février 1959, c'est-à-dire d'une part, à J'indemnité de 
soins, d'autre part, aux indemnités de « ménagement ,. et de c reClassement et de 
ménagement ,., 

Elles ont pour objet : 
1" - de .11eprendre les règles appliquées en ce qui concerne le cumul de l'indemnité 

de soins avec les allocations spéciales aux grands invalides et aux grands 
mutilés, ainsi. qu'avec l'allocation spéciale n• 9 anciennement dknommée c: allo· 
cation aux . implaçables :. ; 

2" - d'~ndre ces E!ègles:·aU»•·nouvelles indemnités cxéé'es:.pu .}'article 2 de Fordon· 
nance ·précitée (indemnité de ménagement et indemnité de· reelassement et 
de ménagement) ; 

3" - de prévoir expressément un droit d'option dans les cas de non-cumul entre, 
d'une part, les indemnités de l'article L. 41 du Code et, d'autre part, l'allo· 
cation spéciale aux grands· invalides n• 5 bis (artieie L. 31 ·du eode) et les 
allocations spéciales aux- grands · mutHé& visées aux artieles' L. 38 et L. 38 bis 
du Code. 

SECTION 1. - NOIM'œSIBILITÉ .DB CUMUL DBS TNDBMNITÉS 

PRÉVUES: A: L' ARTICLE L. · 41 DU CouS' A'VEC L' liLLOCA'I'.JON SPÉCI.AILE N" 9 

(anciennement dénommée « aHocation aux implaçables ;, ) . 

§ A. - Indemnité de soins. 

L'interdiction de cumul qui est expressément fixée par l'article 6 (l'' alinéa) 
du décret du 20 février 1959 trouve son fondement dans le caractère même dP 
l 'alloca-tion spéciale n• 9· et dans les conditions d'attribution prévue;; par l'article 
L. 35 bis du Code (article créé par l'article 13 de la loi n" 53·1340 
du 13 décembre 1953 et modifié par le décret n" 57·1405 du. 31 décembre 1957). 

C'est ainsi notamment que les invalides non considérés comme guéris au sens 
de l'article D. 9 du Code sont, par définition, exclus du droit à l'allocation spéciale 
n• 9, car l'indice global· de la pension d'invalidité à 100· p. 100 (fondée sur le grade 
de soldat) augmentée de l'allocation spéciale · aux grands· invalid~s n" 4 et de l'in· 
dernnité de soins, soit t'i'ndice 1543, est supél'ieur au montant de la rémunération 
garantie par l'article L. 3'5 bis du Ct1de {rémunération garantie· coPTes~ndant, selon 
les cas, à l'indice 1500 ou l'indice 1200 - cf. décret n" 61-443 du 2 mai 1951) . 
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§ B. - Indemnités de ménGgement et de reclassement et cù méoogement. 

(Disposition spéciale concernant certains invalides reconnus guéris au sens de 
d'article D. 9 du Code, dont la rééducation ne peut être tentée ou a subi un 
échec, mais qui remplissent les conditions pour bénéficle.r de l'allocation spé· 
ciale n• 9 instituée par l'article L. 35 bis du Code.) 

La notion d'interdiction de cumul fixée par l'article 6 (l" alinéa) du décret 
du 20 février 1959 s'applique également aux indemnités de ~ ménagement • et de 
c reclassement et de ménagement • qui, par leur caractère, sont incompatibles avec 
celui de l'allocation spéciale n• 9 (cf. article L. 35 bis du Code). 

Toutefois, certains invalides reconnus guéris au sens de l'article D. 9 du Code 
pourront se trouver dans les situations ci-après : 

1 •· - soil se trouver dans l'impossibilité de tenter une rééducation professionnelle 
en raison de la gravité et de la nature de leurs infirmités ou de leur âge 
(cf. article 4 du décret du 20 février 1~9 et ci-dessus 2' Partie, Titre U, 
Chapitre II, Section ll, § A) ; 

2" - soit ne pas avoir subi avec succès leur stage de rééducation lorsque l'échec 
ne résulte pas de leur propre volonté (cf. article 5 du décret du 20 février 1959 
et ci-dessus 2• Partie, Titre Il, Chapitre Il, Section Il, § B/2). 

Dans chacune de ces situations et ainsi qu'il a déjà été indiqué dans la 2· partie 
de la présente instruction, ces invalides pourront, lorsque le droit à l'allocation 
spéciale n• 9 leur sera reconnu avec une date d'effet située au cours de la période 
où le droit à l'une ou l'autre (ou · à l'une et l'autre) des indemnités de c ména­
gement • et de c reclassement et de ménagement • leur est ouvert par la consta­
tation de leur guérison, bénéficier automatiquement pendant cette période du régime 
le plus avantageux. 

SECTION II. - RÈGLF.S DE CUMUL AVEC LES .U.LOC-'TIONS SPÉCIALES AUX GRAND8 INVALIDES 

(MESURE D'OPTION EN FAVEUR DES BÉNÉFICI-'IRZS 

DE L'ALLOCATION SPÉCIALE AliX GRANDS INVALIDES N• 5 bis) 

Il convient d'examiner, d'une part, le cumul de l'indemnité de soins avec les 
allocations spéciales aux grands invalides (1) et, d'autre part, le cumul des nouvelles 
indemnités créées par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959 avec ces allocations. 

§ A. - Indemnité de soins (cas de cumul et cas d'option) . 

1• Cumul avec les allocations spéciales aux grands invalides autres que celles attribuées 
aux bénéficiaires de l'article L. 18 du Code. 

Le cumul de l'indemnité de soins et des allocations spéciales aux grands invalides 
est autor isé, sauf en ce qui concerne les allocations spéciales allouées aux invalides 
bénéficiaires de l'article L. 18 du Code (voir 2• ci-après). 

Cependant, comme tout bénéficiaire de l'indemnité de soins est titulaire, soit 
d'une pension de 100 %, soit d'une pension majorée dans les conditions de l'article L. 16 
du Code s'il est atteint d'une autre infirmité (ou de plusieurs autres infirmités) en 
sus de son affection tuberculeuse, cette autorisation de cumul ne s'étend · pratique· 
ment qu'aux allocations spéciales aw: grands invali(Us n• 4 ou 5. 

(11 Allocations autres que J'allocation spéciale n• 9 (voir cl-dessus, section Il . 

. . ·--··-··--- -



2• Règle d'interdiction de cumul avec les allocations spéciales aux grands invalides 
n• 5 bis, n• 6 et n• 8 attribuées aux bénéficiaires de l'article L. 18 du Code. 
Mesure d'option. 

L'allocation spéciale aux grands invalides n• 5 bis (article L. 31 du Code) est 
attribuée à tous les bénéficiaires de l'article L. 18 du Code. En revanche, les alloca­
tions spéciales n• 6 et n• 8 ne sont accordées qu'aux bénéficiaires de l'allocation 
n" 5 bis qui répondent aux conditions prévues par l'article L. 32 (allocation n• 6) 
et par l'article L. 33 bis (allocation n• 8) du Code. 

Le cumul de l'indemnité de soins avec l'allocation spéciale n• 5 bis attribuée 
aux grands invalides bénéficiaires de l'article L. 18 du Code (tierce personne) a 
toujours été interdit. 

I.e deuxième alinéa de l'article 1., du décret du 20 février 1959 ne fait donc que 
reprendre, au regard de cette allocation, les dispositions du dernier alinéa de 
l'article L. 41 (ancien) du Code, mais en les présentant sous la forme d'une 
option. 

Pour les allocations spéciales aux grands invalides n• 6 et n• 8, il s'agit, non 
d'une interdiction fixée par la loi, mais d'une impossibilité découlant de l'exercice 
normal de la règle précitée interdisant le cumul de l'indemnité de soins et de 
l'allocation spéciale n• 5 bis. 

En effet, dans tous les cas où, en application de cette règle, l'allocation spéciale 
n• 5 bis n'est pas attribuée (ou lorsque son paiement est suspendu), l'allocation spé· 
ciale n• 6 ou l'allocation spéc.iale n• 8 (ou conjointement l'allocation n• 6 et l'allo· 
cation n• 8) ne peuvent, par voie de conséquence, se cumuler à la fois avec l'allocation 
n• 5 bis à laquelle elles se rattachent et avec l'indemnité de soins. 

Les interdictions de cumul indiquées ci-dessus s'appliquent rigoureusement. dans 
tous les cas où le droit au bénéfiÙ de l'article L. 18 du Code est ouvert par l'infirmité 
de nature tuberculeuse. Mais pour leur application, deux cas sont à envisager : 

a) Cas des invalides non bénéficiaires de l'article L . 16 dtt Code , dont le 
droit au bénéfice de l'article L. 18 du Code est ouvert par l'affection 
tuberculeuse (infirmité unique). 

II s'agit des invalides ne présentant pas d'autres infirmités que l'affection tuber­
culeuse ouvrant droit à la fois au bénéfice de l'indemnité de soins et à celui de 
l'article L. 18 du Cod~. 

Etant donné que l'indice de pension servant à déterminer le montant de l'allo· 
cation spéciale n• 5 bis/a (taux applicable dans les cas de l'espèce) est fixé à 1.373, les 
invalides se trouvant dans cette situation peuvent opter entre les deux éléments 
suivants: 
1 - soit le cumul du bénéfice de l'allocation spéciale aux grands invalides n• 4 et 

celui de l'indemnité de soins ; 

2 - soit le bénéfice de la seule allocation spéciale aux grands invalides n• 5 bis/ a (1). 

b) Cas des invalides bénéficiaires de l'article L. 16 dtt Code , dont le droit au 
bénéfice de l'article L. 18 est ;ustifié, soit par !.a seule affection tubercu­
leuse, soit par l'ensemble des infirmités dont il est porteur (affection tuber· 
culeuse associée à d'autres infirmités). 

n s'agit des grands invalides qui, en sus de leur affection tuberculeuse ouvrant 
droit à l'indemnité de soins, sont atteints d'une autre infirmité ouvrant droit au 
bénéfice de l'af'ticle L. 16 du Code, mais qui, à elle seule, ne ;ustifie pas le bénéfice 
de l'ar.ticle L. 18 du Code. 

(1 ) Premier terme de l'option ............. . 

Deuxième terme de l'option ......... . . 

Allocation G. I. n• 4................ 256 
Inde.mnlté de soins....... ...... ... .. 916 

1.172 
Allocation G. 1. n • S bis/ a.. ........ 1.373 
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Dans 1~ cas de l'espèce et conformément aux dispositions appliquées depuis 
la création, d'une part, de l'allocation spéciale aux gruds invalides n• 6 par l'ar­
ticle 81 de la loi de finances du 30 décembre 1928 (se reporter au Titre IV de 
l'instruction n • 0353/ Ad du 6 février 1829 et au.x preacriptiOllS du Chapitre II, 
article 9, 3" / b de l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955), d'autre part, 
de l'allocation spéciale n• 8 créée par la loi n• 52.-843 du 19 juillet 1952 (se reporter 
à l'instruction n• 0291/CS du 24 juin 1953, Titre 1", Chapitre ill, Se.ction Ill), les 
invalides remplissant toutes les conditions requises pour bénéficier de l'indemnité 
de soins et qui, par ailleurs, bénéficient à la fois de l'article L. 16 et de l'article L. 18 
du Code, peuvent opt·er entre les deux éléments suivants : 

1 - soit le cumul du bénéfice de l'allocation spéciale aux grands invalides n• 5 
et celui de l'indemnité de soins ; 

2 - soit le cumul des allocations spéciales n• 5 bis et n• 6 et, le cas échéant, de 
l'allocation n• 8, sans le bénéfice de l'indemnité de soins. 

Remarque. - Dans les cas a et b ci-dessus, si l'invalide opte pour le deuxième 
terme de l'option (c'est:à·dire celui qui ne comporte pas l'indemnüé de 
soins), il ne pourra, en cas de guérison au sens de l'article D. 9 du 
Code, bénéficier des indemnités de reclassement social (voir ci-dessus 
2" Partie, Titre 1•·•, Chapitre 1", Section II, 2• condition/ a), sauf dans 
l'hypothèse où depuis la date de son option il n'aura «ssé de remplir 
les ctmd.itions prévues au 2• et au 3" de l'article D. 9 du Code. 

3" Mesure dérogatoire autorisant, dans certains cas, le cumul de l'indemnité de 
soins avec les allocations spéciales aux grands invalides attribuées aux bénéfi· 
ciaires de l'article L. 18 du Cod-;;. 

L'instruction interministérielle du 13 octobre 1955 a pr.évu une mesure déro· 
gatoire à la règle d'interdiction de cumul elUiminée au 2" ci-dessus. Elle est ainsi 
conçue: 

« Lorsque l'invalide est atteint d'infirmités autres que la tuberculose et que 
lesdites infirmités justifient, à elles seules, le bénMice de l'article L. 18 du 
Code, le cumul de l'indemnité de soins avec l'allocation aux GTands Invalides 
n• 5 bis est autorisé :. (cf. Cha9itre II, article 9, 3•/ b de l'instruction ·précitée 
du 13 octobre 1965). 

Cette mesure, qui reste valable dans le cadre de l'article 6 du décret du 
20 février 1959, doit s'appliquer dans tous les cas où les invalides sont atteints -
en sus de leur affection tuberculeuse ouvrant droit à l'indemnité de soins - de 
plusieurs infirmités (ou d'une infirmité) justifiant à elles seules le droit au bénéfice 
de l'article L. 18 du Code. 

Elle s'étend également aux allocations spéciales aux: grands invalides n• 6 et 
n" 8; 

Les grands invalides se trouvant dans la situation objet de cette ·mesure déro­
gatoire ont donc le droit de cumuler : 

a) - soit l'allocation spéciale aux gr~tnds invalides n• 5 bis/a, l'allocation spéciale 
n" 6 et, le cas échéant, l'allocation n• 8 si les conditions requises par l'ar· 
ticle L. 33 bis du Code .sont remplies ; 

b) - soit l'allocation spéciale aux grands invalides n• 5 bis/b, l'allocation spéciale 
n• 6 et l'allocation spéciale n• 8 au taux prévu pour les aveugles, amputés 
de deux membres ou p~raplégiques . 

. ... -.. ·-·-·----. ·-·~· .. -....... .. . .. 

........ 
~ ....... 
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§ B. - Indemnité de ménagement. - Indemnité de reclassement 
et de ménagement Cca.s de cumul et cas d'option). 

Aux termes de l'article 6 du décret du 20 février 1959, les règles de cumul des 
indemnités créées par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 1959 avec les allo· 
cations spéciales aux g.rands invalides sont les mêm~ ~e pour l'indemnité de 
soins. Elles dojvent donc être appliquées dans des conditions analogues à celles 
indiquées au paragraphe A ci-dessus, qu'il s'agisse de l'allocation spéciale aux grands 
invalides n• 5 "bt.S (1) ou des autres allocations. 

Mais, comme les bénéficiaires des indemnités de c ménagement » et de c recl.as· 
sement et de ~nagement » .ne 'PrésenteJtt, par définition, .que des c séquelles de 
tuberculose •. ils peuvent, selon les cas et c&ntrairement à ce qu.i se produit lorsque 
les soins sont jugés nécessaires, être titulaires d'une pensiDn fondée sur un pour· 
centage d'invalidité inférieur, égal ou supérieur à 100 %. En conséquence, ces 
indemnités se cumule nt sans restriction avec les allocations spéciales aux grands 
invalides ci-après : 

1 - soit allocaUons spéciales aux gr4Ulds invalides n•• 1, 2, 3, 4 .ou 5 (article L. 31 
da Code), 

2 - soit alloc~ion &pédale .al.l:lt grands invalides n• 4 bis (arüde L. 34 du Code) 
cumulable avec les allocatiORS spéciales n•• 3 ou 4 lorsque las intéressés ne 
bénéficient pas des allocations aux grands muti~s. 

SECTION Ill. - RÈGLES DE CUMUL AVEC LES M.LOCA'I'lONS SPÉCIALES AUX GRANDS MUTILÉS 

PRÉVUES AUX ARTICLES L. '38 ET L. 38 bis DU CODE (MESURE D'OPTION) 

En dehors de la mesure de non-cumul relative à l'allocation spéciale aux grands 
invalides n• 5 bis (voir ·ci-dessus Section II), le dernier alinéa de l'articl-e 6 du 
décret du 20 février 1959 reprend en ce qui concerne l'indemnité de so.in.s ·le prin­
cipe de l'interdiction de cumul fixée par l'article L. 38 du Code, mais e~ le pré· 
sentant sous forme d'une mesure d'option à exercer dans les cas de non-cumul, 
mesure qui est étendue aux nouvelles indemnités créées par l'article 2 de l'ordan· 
nance du 4 février 1939. 

Compte tenu des dispositions du dernier alinéa de l'article R. 35 du Code 
toujours valables, les règles de cumul fi~.~ par l'article 6 du décret précité doi· 
vent s'appliquer selon les prescripti&ns ci-après. 

§ A. - Possibilité de cumul des indemnités prévues à l'article L. 41 du Code avec 
les allocations spéciales aux grands mutilés lorsque les invalides pensionnés 
au titre d'une affection tubeTculeuse sont en droit de prétendre à une allocation 
spéciale de l'esp~ce au. titre d'autres infirmités. 

t • Indemnité de soins. 

Le dernier alinéa de l'article R. 35 du Code prévoit une possibilité de cumul 
en faveur des invalides atteints d'infirmités multiples qui, en sus de l'affection 
tuberculeuse à caractère évolutif lw ouvrant droit au bénéfice de l'indemnité de 
soins, sont porteurs d'autres infirmités indemnisées au titre du Code qui, à elles 
seules, lui donnent le droit de prétendre à une allocation spéciale aux grands 
mutilés. 

Les invalides relevant de cette situation peuvent donc cumuler l 'indemnité de 
soins avec l'allocation spéciale aux grands mutilés (cf. article L. 38 et, le cas 
échéant, article L. 38 bis du Code.). Le montant de cette allocation doit être déter-

01 La r~gle fixée par l'article L. 41 (ancien) relativement à l'allocation spéciale n• 5 bis 
du Code a été appliquée de piano à l'Indemnité à demi-taux dans les mêmes condi· 
lions que pour l'Indemnité de soins. 
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miné conformément à la règle fixée par l'avant-dernier alinéa de l'article R. 35 
précité, c'est-à-dire que les intéressés doivent recevoir l'allocation spéciale la plus 
avantageuse calculée soit d'après la nature des infirmités non tuberculeuses, soit 
d'après le pourcentage global de leur invalidité (cf. dispositions toujours valables 
du paragraphe a de l'article 16 de l'instruction n• 0738/ Ad du 17 aoQt 1938) . 

2• Indemnité de ménagement, indemnité de reclassement et de ménagement. 

Dans tous les cas où les bénéficiaires des indemnités de c ménagement • et 
de c reclassement el de ménagement • peuvent prétendre, au titre d'infinnités autres 
que les séquelles de leur affection tuberculeuse, à une allocation spéciale aux grands 
mutilés (cf. article L. 38 et, le cas échéant, article L. 35 bis du Code). 

Le montant de cette allocation doit être calculé dans les mêmes conditions que 
pour les bénéficiaires de J'indemnité de soins (voir 1• ci-dessus). 

Remarque. - Les grands invalides relevant du présent paragraphe A, bénéliciaires 
(ou susceptibles de bénéficier) des indemnités prévues à l'article L. 41 
du Code tel qu'il résulte de l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 
1959, qui sont atteints d'infirmités autres que l'affection tuberculeuse, 

susceptibles à elles seules de leur ouvrir droit au bénéfice de l'arti· 
cle L. 18 du Code, ont le droit de cumuler, d'une part, les allocations 
spéciales aux grands invalides n• 5 bis et, le cas échéant, n"• 6 et 8, 
plus l'allocation spéciale aux grands mutilés (art. L. 38 et, le cas 
échéant, art. L. 35 bis du Code) avec, d'autre part, soit l'indemnité 
de soins, soit les indemnités de c ménagement • ou de c reclasse­

ment et de ménagement •· 

~ B. - Interdiction de cumul des indemnités prévues à l'article L. 41 du Code 
avec les allocations spéciales aux grands mutilés, lorsque les invalides, pen­
sionnés pour infirmités multiples, ne peuvent prétendre au bénéfice de ces 
allocations qu'au titre de leur affection tuberculeuse <cas d'option). 

Dans les situations de l'espèce, l'attribution des allocations spéciales aux grands 
mutilés doit être soumise à des règles particulières. 

Or, ces règles, qui sont fixées aux articles R. 34-2 à R. 34-5, ne pourront recevoir 
intégralement leur application tant que ne sera pas intervenu le décret modifiant 
les règles de procédure prévues aux articles R. 34-3 à R. 34·5, afin de les mettre 
en harmonie avec celles du décret n• 53·1638 du 23 octobre 1953. 

En attendant, il convient de se conformer aux prescriptions ci-après appliquées 
jusqu'à présent en matière d'indemnité de soins (et en matière d'indemnité à 
demi-taux). 

1 o Cas des invalides pensionnés à 100 % pour tuberculose, non reconnus gucns au 
sens de l'article D. 9 du Code (bénéficiaires de l'indemnité de soins). 

Selon les errements suivis jusqu'alors, lorsque les invalides remplissent les 
conditions pour bénéficier de l'allocation spéciale aux grands mutilés au titre de 
l'affectio-n tuberculeuse à caractère évolutif leur ouvrant également droit au bénéfice 
de l'indemnité de soins, cette allocation leur est en principe attribuée. mais les 
titres de paiement y afférents doivent porter une mention aux termes de laquelle 
c le paiement de l'allocation spéciale aux grands mutilés est suspendu pendant le 
paiement de L'indemnité de soins aux tuberculeuz •. 

Le système d'option prévu par l'article 6 du décret du 20 février 1959 ne pourra 
entrer en vigueur qu'après l'intervention du décret devant modifier les articles R. 34·3 
à R. 34-5. 

2• Cas des invalides pensionnés à 100 % pour tuberculose, reconnus guéris au sens 
de l'article D. 9 du Code (bénéficiaires des indemnités de c ménagement • et de 
c reclassement et de ménagement ». 

Les droits à l'allocation spéciale aux grands mutilés ne pourront également être 
examinés qu'après l'intervention du décret devant modifier les articles R. 34-3 à 
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tt. 34·5 du Code. Les demandes formulées en vue de l'attribution de cette allocation 
doivent, jusqu!à nouvel ordre, être conservées en instance dans les directions des 
anciens combattants et 11ictimes de guerre, même lorsque ces demandes concernent 
des invalides dont la pension, concédée après constatation de la guérison, se fonde 
sur le pourcentage d'invalidité réelle dQment apprécié par les experts des Centres 
ode réforme. 

Etant donné l'impossibilité qu'il y a actuellement de faire jouer le système de 
l'option prévue par l 'article 6 du d6cret du 20 février 1959, les intéressés bénéfi· 
cieront pour l'instant, selon leur situation, de l'indemnité de c ménagement "' ou de 
c reclassement et de ménagement • (ou successivement ces deux indemnités). 

C HAPITRE II 

Autres règles de cumu l. 

SECTION l. - CUMUL AVEC UN TRAITEMENT, \JNE SOLDE OU UN SALAIRE 

§ A. - Indemnité de soins. 
1" Principe. 

Aux termes de l'alinéa 2" de l'article D. 9 du Code, le fait de se livrer à un 
travail lucratif entraîne la suspension du droit à l'indemnité de soins. 

n r ésulte de ce cas de suspension qu'il ne peut y avoir cumul de l' indemnité 
de soins avec un traitement, une solde ou un salaire, sauf dans les situations prévues 
par le deuxième alinéa de l'article D. 8 du Code (voir 2" ci-après). 

2• Dispositions spéciales concernant les militaires et les fonctionnaires ou agents 
de l'Etat ou des collectivités publiques visés au deuxième alinéa de l'article D. 8 
du Code. 

En vertu des dispositions du deuxième alinéa de l'article D. 8 du Code, les 
militaires, les fonctionnaires de l'Etat, des départements, des communes, des éta· 
blissements publics, des pays d'Outre-Mer, ainsi que les agents appartenant à d'autres 
organismes, mais dont le traitement ou le salaire reste à la charge de ces collectivités, 
lorsqu'ils bénéficient de tout ou partie de leur traitement, salaire ou solde, alors qu'ils 
sont mis en congé) en non-activité ou. en disponibilité pour tuberculose (à caract~re 
évolutif), peuvent recevoir, le cas échéant, une indemnité différentielle desti.née 
à porter au. montant de l'indemnité de soins le montant total des émoluments qu'ils 
perçoivent, abstraction faite des prestations familiales et des avantages familiaux 
similaires. 

Les émoluments ainsi servis par l'Etat ou les collectivités énumérées ci-dessus 
à ces fonctionnaires civils ou militaires ne peuvent être cumulés intégralement avec 
l'indemnité de soins, car ils ont le même but que cette indemnité : permettre au 
bénéficiaire de se soigner sans travailler. 

Pour l'application de ces dispositions spéciales, il convient de se reporter à 
l'instruction interministérielle du 13 octobre 1955 (chap. I, art. 6). 

§ B. - Indemnité de ménagement et indemnité de reclassement et de ménagement. 

Sous le régime de l'indemnité à demi-taux en vigueur jusqu'au 10 février 1959 
inclus, les invalides n'ayant droit à l'indemnité de soins qu'à un taux différentiel 
(cf. art. D. 8 du Code, 2' alinéa) ne recevaient, au titre de l'article D. 15 du Code, 
que la moitié de ce taux différentiel (cf. instruction du 13 octobre 1955, art. 13, 
avant-dernier alinéa). 

L'esprit et la lettre du décret du 20 février 1959 définissant les conditions d'attri· 
bution des nouvelles indemnités créées par l'article 2 de l'ordonnance du 4 février 
1959 permettent désormais le cumul de ces indemnités avec un traitement, une 
solde ou un salaire. 
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SEcriON Il. - C UMUL AVEC PRESTATIONS DE L'ASSURANCE lloiALADIE OU DE L'ASStlllAHCS 

LONGUE MALADIE DE LA StcVJUTt SOCIALJ: 

§ A. - Indemnité de soins. 

Conformément aux prescriptions de l'instruction interministérielle du 13 octo­
bre 1955 (cbap. ll, art. 9/ 3•-c), les invalides bénéficiaires de l'indemnité de IOÎDI qui, 
pour une maladie ne leur ouvrant pas droit aux soins gratuits au titre de l'arti· 
cie L. 115 du Code, reçoivent au titre de la Sécurité sociale des prestations en 
espèces (indemnités journalières de l'assurance maladie) ne peuvent cumuler ces 
deux avantages. 

Toutefois, contrairement à la procédûre suivie au regard des bénéficiaires du 
deuxième alinéa de l'article D. 8 du Code (voir ci-dessus Section I, § A/2•) l'indemnité 
de soins doit être attribuée dans son intégralité aux intéressés qui en font la 
demande. Il appaTtient au.:r caisses de Sécurité sociale de faire cesser, le cas échéant, 
le paiement des prestations précitées concernant les assurés titulaires d'une indemnité 
de soins (cf. circulaire n• 0489/ A du 25 juillet 1961). 

§ B. - Indemnité de ménagement. - Indemnité de reclassement et de ménagement. 

Par analogie avec les règles adoptées sous le régime de l'indemnité à demi-taux 
et dans l'éventualité où cette situation pourra se présenter, le cumul des preatations 
en espèces de l'assurance maladie de la Sécurité sociale est autorisé avec les 
indemnités de « ménagement :. et de c reclassement et de ménagement • · 

R. TRIBOULET. 

. . .. 
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ANNEXE N" 3 

AVIS DE REDUCTION DU MONTANT 

D'UNE INDEMNITE DE RECLASSEMENT ET DE MENAGEMENT 

Le Directeur interdépartemental des anciens combattants et victimes de guerre 
soussigné fait connaître à Monsieur le Trésorier-Payeur général de ... . .. 
que l'indemnité de reclassement et de ménagement inscrite sous le numéro . .. . .... . 
au nom de M . .................... ........................... ......................... .......... .. ........... ................. .................. . 

doit être réduite au montant déterminé par application de l'indice 275 à compter 
du ...... .................... .... ............................................ , date depuis laquelle l'intéressé a été admis 
à 

pour suivre un stage de rééducation professionnelle dans les conditions prévues à 
l'article L. 132 du Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre 
(application de l'article 5, b, du décret n• 59·329 du 20 février 1959). 

A .............................. ................. , le .......................................... .. ... . 
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Certificat rectificatif 
établi le .. . 

de l' indemnité n• ........ .. .... ... ........ au nom de 

JO t: I SS ANCE l.'i D ICB 

au .... .... ................. .. 

au 

au 

YAI.EUR 
<lu point. 
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